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oression de ce rapport a été ordonnée ainsi que 

le toutes les pièces sans exception dont il est le 
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 é ■ le jour de la discussion sera ultérieurement fixé, 

u MlM Lcdru-Rollin, Gaussidière et Louis Blanc n'ont 

voulu attendre plus longtemps pour protester contre 

f!= accusations dont ils étaient l'objet, et tout en se ré-

rvant de discuter de point en point les diverses parties 

ce rapport dressé sur des documens qui ne leur ont 

été communiqués, ils ont fait appel à l'impartialité 

nM'\ssemblée pour qu'elle ajournât ses impressions 

usau'ai moment où elle aurait tout entendu. 
J
 C'est en effet) le devoir de l'Assemblée; c'est aussi 

celui fie l'opinion publique. Nous devons donc publier 

sans commentaire, le rapport de M. Bauchart; il est 

ainsi conçu : 

Citoyens représentant, vous nous avez confié l'importante 

mission de procéder à une enquête sur l'attenta', du 15 mai 

et sur 1'insùrréction du 23 juin. 

Sous avons cherché la pensée de l'Assemblée dans le décret 

même qui nous institue. 

Sous croyons utile de remettre sous vos yeux les termes 

du procès-verbal de la séance dans laquelle le décret a été 

rendu, 
« Le président propose à l'Assemblée la formation d'une 

commission d'enquête, sans caractère judiciaire, prise dans le 

sein de l'Assemblée nationale, et chargée d'étudier les cau-

ses, les modes d'action de l'insurrection qui depuis trois jours 

ensanglante Paris ; chargée en même temps d'étendre ses in-

vestigations à tout ce qui est relatif à l'attentat du 15 

mai.» 

L'Assemblée nationale décrète : 

» Art. 1". Une commission de quinze membres sera nom-

mée dans les bureaux, à l'effet de rechercher par voie d'eu-

quête, et par tous autres moyens qui lui paraîtront u^il.s et 

nécessaires, les causes de l'insurrection, qui, depuis trois 

jours, ensanglante Paris, et de constater les faits qui se rat-

tachent soit à sa préparation, soit à son exécution. 

» Art. 2. La même commission sera autorisés à étendre ses 

investigations à tout ce qui est relatif à l'attentat du 15 mai. 

» Art. 3. Tous pouvoirs lui sont conférés pour ce double 

objet, soit pour mander ou faire comparaître auprès d'elle les 

personnes en état de donner des reuseignemeis, soit pour se 

taire délivrer et communiquer toutes les pièces de nature à 
éclairer sa religion. 

» Art. I. Rapport sera fait à l'Assemblée des résultats de 
cette information. » 

(L'Assemblé;! nationale, immédiatement consultée, déclare 

1 urgence de ce projet, et passe à la discussion des articles 
qui sont adoptés.) 

Ainsi l'enquête dont nous sommes chargés est politique; 

elle n est pas judiciaire. Dans votre omnipotence, vous avez 

respecte le principe sacré de la division des pouvoirs. 

nous nous sommes aidés du concours des magistrats pour 

.'«us éclairer : mais nous n'avons pas substitué notre autorité 

Nous nous sommes arrêtés au moment où il nous a 
à la leur 
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ses dernières limites, la souveraineté du peuple à ses extrêmes 

conséquences; it semb'ait qu'il n'y eût plus à redouter ni col-

limons, ni révolutions puisque désormais elles manquaient dc 
prétextes. 

L'unanime acclamation de l'Assemblée nationale avait pro-

clamé la République. Ne songeant qu'aux services rendus, elle 

a décrété d'entraînement que le Gouvernement provisoire avait 
bien mérite de la Patrie. 

Eife avait fait plus encore : malgré le besoin d'homogénéité 

dans le pouvoir, malgré la conscience qu'elle avait des em-

barras et des darrgeri qui él aient résulté des dissidences in-

testines du Gouvernement depuis le 24 février; n'écoulant que 

ses sentimens de conciliation, et voulant éviter jusqu'à la plus 

légère apparence de réa ilion contre le passé, l'Assemblée avait 

conservé dans le pouvoir exécutif les principaux élémens du 
Gouvernement nrovisoire. 

Annonçant ainsi ses g méreuses intentions au milieu de l'at-

tente, de l'anxiété publique, l'Assamblée nationale, seule de-

bou', investie de cette puissance que lui conférait le concours 

de dix millions de suffrages, s'apprêtait, à remplir sa mission; 

c 'est alors qu'elle est tout à coup violemment envahie, et que 

pendant trois heures la majesté de son sanctuaire est profanée 
par les fae ions. 

Malgré cette attaque odieuse, l'Assemblée ne veut cependant 

pas se départir du système de modération qu'elle avaitadopté. 

Elle ne prescrit pas d'enquête, elle renonce à rechercher 

elle-même sur qui doit porter la responsabilité de cet at-
tentat. 

Une Constitution fondée sur les bases les plus sincèrement 

démocratiques est préparée ; un de ses comités est spécialement 

chargé de pourvoir à l'amélioration du sort des travailleurs; 

les mesures se pressent à la tribune et dans les comités pour 

arriver à ce but; on ne recule devant aucun sacrifice; l'As-

semblée ne veut pas que la dissolution des ateliers nationaux, 

commandée plus encore par la dignité et la moralité des tra-

vailleurs que par les nécessités financières, laisse un seul ins-

tant la misère sans assistance. 

Et c'est à ce moment qu'éclate au milieu de Paris cette in-

surrection depuis longtemps préparée, qui a fait de cette 

grande et noble capitale un champ de bataille où, pendant 

quatre jours, on a vu les citoyens d'une même patrie, les ha-

bitans d'une même cité s'armer les uns contre les autres. 

Vous n'avez que trop conservé le douloureux souvenir de ces 

sanglantes collisions; nous vo is en épargnerons le récit cir-
constancié. 

Les deux événemens ont cela de commun qu'ils étaient di-

rigés contre h représentation nationale. Aux deux époques, 

c'était une minorité factieuse qui voulait s'imposer, par la vio-

lence, à la majori lé ; c'était une attaque de la force brulale 

contre le droit, contre la souveraineté de la nation. 

Mais ces événemens diffèrent en ce sens que le but princi-

pal de la nriuifesiation du 15 mai était de dissoudre l'Assem-

blée et d'élever sur ses débris une sorte de- comité de salut 

public. C'est accessoirement que, dans leurs proclamations et 

dans leurs décrois, les fauteurs de ce mouvement tendaient 

les mains au parti prétendu socialiste. Le milliard sur les 

riches n'apparut que tardivement, et dut en quelque sorte 

céder le pas à la manifestation polonaise: en un mot, on peut 

dire que cette première' crise revêtit une forme plus politique 

que socialiste. 

Le 23 juin, au contr ,ire, l'élément communiste, issu des 

conférences du Luxembourg, sorti tout armé du club des ate-

liers nationaux, a notoirement pris l'initiative : les affiches, 

les proclamations, les noms propres mêmes qui servent de 

drapeau à '.'insurrection, tout indique ce caractère. 

Nous avons fait porter notre information sur tous les indi-

ces, sur tous les faits qui paraissaient de nature à impliquer 

la présence et l'action des anciens partis dans ces criminelles 

entreprises; nous nous sommes attachés particulièrement à 

surprendre la trace de distributions d'argent qui auraient été 

faites au nom de ces partis. Nos recherches sont restées sans 

résultat, et si des hommes isolés, mécontens du nouvel ordre 

de choses, se sont mêlés, directement ou indirectement, à ces 

agitations subversives, on peut affirmer qu'aucun plan, aucu-

ne vue d'ensemble ne révèle l'intervention active des préten-

tions dynastiques. 

L'élément politique, dominant au 15 mai, n'a pas étéétran-

ger aux événemens de juin, mais il est resté sur le second 

plan ; c'est ainsi que dans toutes les tentatives qui depuis le 

25 février ont menacé la représentation nationale et la so-

ciété, on retrouve toujours ces deux partis combinant leurs 

forces, unissant leurs passions dans un but commun : ce-

lui de faire violence à la majorité de la nation. Mais comme 

ils partent de principes différens, comme ils répondent à des 

exigences diverses, que le lendemain même de la victoire ils 

seraient enlre eux à l'état d'hostilité flagiante, ils ne se sont 

jamais encore complètement mêlés: et, avant qu'une telle fu-

sion puisse s'accomplir, !a société, aierlie par de si cruelles 

èpreUVés, raffermie sur ses bases, pourra prévenir de nou-

velles atleques, désarmer et décourager les factions, ou leur 

résisieret les vaincre. 

Pour mieux préserver l'avenir, l'Assemblée a pensé, dans sa 

s agesse, que ce qu'elle n'avait pus l'ait le 15 mai, elle devait 

le fane aujourd'hui ; qu'après ce double et cruel avertisse-

ment, il ne lui était plus permis d'hésiter sur le devoir qu'elle 

avait à remplir envers fa France: elle a voulu que les cau-

ses du mal fussent signalées au pays, et que la plaie fut son-

dée (Lins toute sa profondeur. 

C'est dans cet esprit qu'elle a ordonné l'enquête dont nous 

venons vous communiquer les résultats. 

§ 1". — Causes générales 

La Commission no désirait pas étendre sa mission, déjà im 

mense par elle-même. Ell£ aurait voulu concentrer son en-

quête et prendre pour limites de ses informations le jour où 

1 Assemblée s'est trouvée réunie en face de la France. 

Nous avions bien dés motifs pour nous imposer une lelle 

réserve. Comment, en effet, ju er avec impartialité et sans 

s'exposer, ou à un etcès de sévérité, ou à un excès d'indul-

gence, des faits, des actes qui se sont passés au milieu d'une 

toqrrnènté révolutionnaire; dttnsî le plein exercice d'une dic-

tature inévitable, en l'absence de toute force constituée'? Et, 

par dessus tout, le décret par lequel vous aviez jeté sur le 

passé la déclaration solennelle de la reconnaissance du pays, 

n'aurait-i! pas suffi pour nous imposer un silence respectueux 

devant les résolutions de l'Assemblée? 

Mais les faits s'enqhaînent, comme les effets aux causes, et 

do même que l'Assemblée, dans sa haute intelligence, a senti 

que le 23 juin pouvait se lier nu 15 mai, cpie l'un pouvait ser-

vir à expliquer l'autre ; de même, lorsque nous avons eu à re-

chercher les causes do l'attentat du 15 mai, avons-nous été 

irrésistiblement entraînés à remonter aux fails antérieurs à la 

réunion de l'Assemblée I Cet exemple nous avait d'ailleurs été 

donné par les témoins que nous avions interrogés sur cet évé-

nement, et qui tons avaient éprouvé le besoin dc le rattacher 

aux dill'ér, us indices existans dans la période du Gouverne-

ment provisoire. 
Les membres de ce Gouvernement n'ont pas pu échapper à 

cotte direction, ct se sont les premiers d'eux-mêmes engagés 

dans cetlo voie. . . 
Un des premiers devoirs du Gouvernement provisoire elait 

d 'inspirer aux citoyens le respect le plus profond de l 'Assem-

blée qui ullnil émaner du suffrage universel. 

Ce devoir, il faut le dire, n'a pas toujours été rempli comme 

il eût dû l'être, 

Entroîné par une erreur déplorable sur la situation vraie 

du pays, un par i, dont nous regrettons de trouver la trace 

dans les actes de certains membres du Gouvernement provi-

soire, s'est efforcé trop souvent de provoquer, dans le pa>s 

entier, une agitation violente, un désordre social qui devaient 

amener des catastrophes. (Humeurs diverses.) 

Et, en effet, nous avons rencontré trop souvent, dans nos 

investigations, les marques funestes de l'impulsion désorga 

nisatrice imprimée aux départemens par un certain nombre 

d'administrateurs dont plusieurs ont déjà été révoqués, dont 

quelques-uns, signalés par de funestes accidens, étaient l'ob -

jet de l'indignation des populations, 

Nous avons consiaté aussi l'action, moins publique, mais 

plus irrégulière encore, d'un grand nombre d'agens envoyés 

dans toute la France, au nom des clubs les plus dangereux de 

la capitale avec une solde prélevée sur les fonds secrets du 

ministère de l'intérieur. (Mouvement.) 

La même e reur a dicté ces circulaires, ces bulletins qui 

ont si profondément ému le pays, et dont nous ne pouvons 

pas nous dispenser de replacer un fragment sous vos yeux. 

^16" bulletin de la République (15 avril). 

« Les élections, si elles ne font pas triompher la vé-

rité fociale, si elles sont l'expression des intérêts d'une caste, 

arrachée à la confiante loyeulé du peuple, les élections, qui 

devaient être le salut de la République, seront sa perte, il 

n'en faut pas douter. Il n'y a alors qu'une voie de salut poul-

ie peuple qui a fait les barricades, ce serait de manifester 

une seconde fois sa volonté et d'ajourner les décisions d'une 

fausse représentati on nationale. 

» Ce remède extrême, déplorable, la France voudrait-elle 

forcer Paris à y recourir? » 

Go bulletin, qui a eu un si grand retentissement en France, 

et dont la responsabilité pesait d'un poids si lourd sur le mi-

nistère dont il émanait, a é é désavoaé par le ministre de 

l'intérieur; mais il est résulté des explications données par 

de hauts fonctionnaires, cette particularité bien étrange et 

bien caractéristique du désordre qui régnait dans cette admi-

nistration, que c'est une femme, célèbre par ses travaux lit-

téraires, qui aurait envoyé le matin au ministre trois projeîs 

de bulletin écrits dans des nuances différentes, parmi les-

quels on aurait pris en quel pue sorte au hasard celui qui a 

produit un si grand scandale dans le monde politique. (Sen-

sation.) 

Nous devons reconnaître que cette manière de comprendre 

la Révolution n'était pas celle de tout le Gouvernement pro-

visoire; plusieurs de ses membres, pleins de respect pour l'ex-

pression libre de la voloniédu pays, ayant|moins de colère con-

tre ces hommes quijpouvaient n'avoir pas appelé la République, 

maisqui l'avaient loyalement acceptée. Ainsi lesunsavaienthâ e 

de réunir l'Assemblée, les autres employaient leur influence 

et, au besoin même, l'intervention de la force extérieure pour 

ajourner les élections. D'un côté l'on proclamait, par l'organe 

de M. Lamartine, dans le manifeste aux puissances, qui eut 

un si grand et si légitime retentissement dans le monde, que 

la République ne ferait point de propagande sourde ou ih 

cendiaire chez ses voisins; de l'autre on dirigeait du minis-

tère de l'intérieur une expédition contre la Relgique, armée 

par les arsenaux de l'Etat, soldée sur les fonds de ce minis-

tère, dirigée par des ag'ns accrédités et protégés par le com-

missaire du Gouvernement dans le département du Nord. 
(Mouvement.) 

Il était impossible que de. telles collisious dans le sein du 

Pouvoir, ne se reproduisissent pas dans la population dont les 

sympathies, les passions même, se partageaient entre ces deux 
influences. 

A cêté de ces dissensions intestines du Pouvoir sur la po-

litique intérieure et extérieure du pays se trouvaient, pour les 

aggraver, les conférences du Luxembourg, formées des délé 

gués des corporations et la combinaison d'un ministère de 

grogrès, institutions sur lesquelles un membre du Gouverne-

ment provisoire, M. Arago, portait le jugement suivant : 

« La première cause des désordres, ce sont les opinions 

folles jetées dans la classe ouvrière, il était évident que de 

pareilles idées mèneraient à des troubles sanglans. 

» Les théories du Luxembourg ontété funestes, elles avaient 

fait naître des espérances qu'il était impossible de satisfaire, 

et, lorsque l'Assemblée nationale est venue, qu'elle n'a pu ré-

pondre à des exigences au-dessus de toutes les volontés et de 

toutes les forces, on s'est porté contre elle à un affreux atten-

tat. C'était une conséquence de telles utopies. » 

M. Louis Blanc : Je demande la parole (Rruit ) 

M. Bauchart, rapporteur : « Unede nos premières dissiden-

ces avait sa source au Luxembourg. Louis Blanc voulait un 

ministère du progrès; je m'y suis opposé, parce que je trou-

vais le principe mauvais, parce qu'on disait : « le peuple le 

veut! » parce qu'il eût fallu donner ce ministère à Louis Blanc 

lui-même, et qu'on eut pu nous soupçonner de nous associer 
à ses doclrims. » 

Cette opinion de M. Arago doit être fortifiée par quelques 

citations des di-ccurs inédits de M. Louis Blanc prononcés 
dans les réunions du Luxembourg. 

La -Commission d'enquête a été informée que ces discours 

n'avaient pas été intégralement publiés. Elle a appelé le chef 

des sténographes attachés au palais du Luxembourg et loi a 

donné l'ordre, après avoir reçu son serment, de reproduire 

fidèlement ces discours, dont les notes sténographiquesavaient 
été conservées. 

V -iei ces fragment : 

" Nous parlons d'avoir, de former une assem' .lée de 

députés ; vous êtes une assemblée de députés ; vous êtes une 

assemblée des députés du peuple , et que l'Assemblée natio-

nale s'installe ou i.on, celle-ci, j'en ai la confiance, ne périra 
pas 

" Etant presque enfant, j'ai dit : Cet ordre social est 

nuque; j 't-ujure devant Dieu, devant ma conscience, si ja-

mais je suis appelé à régler les conditions de cette société ini-

que, je n'oub.ierai pas que j'ai été un dos plus malheur ux 

enlansdu peuple, que la société a pesé sur moi. Et j'ai fait, 

contre cetordre social qui rend malheureux un si grand nom 

bre de nos frères, le serment d'Annibab... 

" Et, quand je dis que lo prolétariat est l'esclavage, je 
dis un mot dont j'ai approfondi lu portée, croyez le bien. On a 

proclamé le suffrage universel, est il l'expression de la volon-

té du peuple? Oui, dans une société où tontes les conditions 

seraient égales ; oui, dans une société où chacun aurait le li-

bre développement de son esprit et de sou cœur. Dans la so-
ciété actuelle, non! non! mille fois non!... 

» Mes amis, sachez-le, vous serez non-seulement puis-

sans, vous serez non-seulement riches, vous serez rois.—Car 

tous les hommes sont égaux, tous les hommes sont rois !... 

» Sentimens de modération tempérés par une résolution de 

vigilance ; sentimens d'ordre, mais tempérés par la volonté de 

rester frères, et s'il le fallait, douloureuse nécessité, nécessite 
bien comprise de se faire soldat.... 

» Vive laRépublique ! qui fora qu'il n'y aura plus do riches 
ni de pauvres... 

» Au point de vue moral comme au point de vue matériel, 

le système sur lequel est bâtée la société est un système 
infâme ! 

» Votre concours nous est utile par la forée quo vous nous 

communiquez, force morale qui doit nous mettre on étal 

de dire u l 'Assemblée ; Voici 

présentons; ces projets de loi, ce n'est pas Albert, ce n est pas 

Louis bfmc qui In présentent, c'est le peuple représente (mi-

ses délégués ; traitez avec lui, et maintenant qu il est orga-

nisé, repoussez-les, si vous l'osez ' « (Sensation. — Longue în-

lerruption.) 
Rien n'est plus propre que ces prédications a donner une 

idée de l'esprit qui devaitanimer les délégués du Luxembourg 

et des inspirations qu'ils reportaient dans la populati. n ou-

vrière. 
A toutes ces causes d'agitation et de bouleversement venait 

enfin s'en joindre une autre, qui, déjà menaçante au 15 mai, 

produit toutes ses conséquences dans les journées de juin. 

Le 26 février le Gouvernement provisoire, par un décret 

dont il ne détermina pas la portée, dont il n'aperçut peut-

être pas les conséquences, ordonnait l'établissement immédiat 

d'ateliers nationaux. On ouvrit dans toutes les mairies un 

registre, sur lequel s'inscrivaient tous ceux qui déclaraient 

être sans ouvrage. Les ateliers de l'industrie privée se fei niè-

rent de fj'us en plus. 
Bientôt le nombie des ouvriers inoccupés augmenta. Le 

désordre fut à son comble ; c'est alors que M. Emile Thomas, 

ancien élève do l'Ecole centrale, fut appelé à diriger ce ser-

vice. Telle est l'origine de cette création malheureuse. On 

pouvait prévoir, dès ce moment, qu'une aussi vaste agglomé-

ration d'hommes deviendrait bientôt une armée politiqu&que 

les partis se disputeraient. 

La portion modérée du Gouvernement le sentait si bien elle-

même qu'elle voulut à différentes époques s'en faire un auxi-

liaire. Elle y réussit d'abord, mais cette arme dangereuse de-

vait lui échapper et passer, plus redoutable encore, dans les 

mains de ses ennemis. 
Ces causes générales de désordre qui devaient avoir une si 

grande influence sur les événemens dont nous nous occupons 

plus particulièrement, ontamené même sous le Gouvernement 

provisoire des débats ët des crises que nous croyons devoir 

reproduire, parce qu'ils meitenten scène des hommes politi-

ques, que nous retrouvons plus tard, et parce qu'ils se ratta-

chent par un lien nécessaire, aux attentats mêmes du 15 mai 

et du 23 juin. 

g 2. — Crises sous le Gouvernement provisoire. 

Un décret du Gouvernement provisoire dissout les compa-

gnies de grenadiers et de voltigeurs dans la garde nationale et 

les fait lentrerdans lescadresde la masse générale. Lelômars, 

ce décret est l'objet d'une manifestation peu réfléchie de la 

part de ces compagnies qui demandent à reprendre leur an-

cienne position. Il n'en fau' pas davantage pour que le len-

demain les passions populaires, excitées déjà par le Luxem-

bourg et les ateliers nationaux, fassent une première irrup-

tion sur la place publique et jusque dans la salle des séances 

du Gouvernement provisoire. 

Des témoignages graves nous signalent la main de M. Caus-

sidière. 

M. Caussidi.kre : C'est vrai. 

M. Baucharl , rapporteur : Et celle de M. Louis Blanc 

comme ayant dirigé ce mouvement. 

Ces premières agitations eurent un grand retentissement 

dans les niasses et jusque dans les rangs des corps armés 

pour la défense de la République. Ainsi, pour les élections de 

la garde nationale, les questions les plus anarchiques étaient 

posées aux candidats : « Si l'Assemblée nationale, leur disait-

on, n'éta't pas à l'unisson de nos opinions, mareberiez-vous 

contre elle. » 

Ajoutons les questions qu'on s'adressait à la même époque 

à un club qui se nommait le club de la garde nationale mo-

bile et que fréquentaient des soldats de l'armée de ligne. 

« Quel est le. devoir du Gouvernement de la République fran-

çaise dans l'état actuel de la Pologne? Doit-il intervenir im-

médiatement ou attendre les événemens? » 

A l'unanimité : Intervenir immédiatement. 

« Quel serait le devoir des citoyens, si l'Assemblée natio-

nale venait à marcher dans des erremens stationnaires, et 

n'extirpait pas d'une manière radicale tous les abus ; en un 

mot, si elle n'était pas républicaine dans la plus large accep-

tion du mot ? » . 

A l'unanimité: L'insurrection.... l'insurrection étant, dans 

ce cas, le plus saint et le plus sacré des devoirs. 

Quand nous voyons de pareils désordres se prodtvre libre-

ment, nous devons supposer que nous ne sommes pas loin de 

plus tirâtes scandales, de péri 's pb s graves encore. 

l e 3 avril, le préfet de police, M. Gaussidière, réunit à la 

préfecture, à dix heures et demie, quarante-huit commissaires 

de Paris et de la banlieue, et leur adressa d'un ton menaçant 

une allocution qui, d'après le témoignage de plusieurs d'entre 

eux, se résume dans les paroles suivantes : 

« Les commissaires sont trop tièdes, ils doivent faire com-

prendre aux quartiers inféodés aux vieilles opinions, que la 

mo ndre manifestation de leur part serait le signal d'un mou-
vement écrasant » 

A l'extrême gauche : 11 avait raison. 

M. Boucharl, rapporteur : Que les hautes classes seraient 

épargnées si elles étaient sages, mais qu'elles avaient sur leur 

tête l'épée de Damoclès et que cette épée était une hache ;que 

si les députés de la province résistaient uu vœu de Paris, il» 

seraient écrasés... 

M. Gaussidière se lève pour répondre. 

De toutes parts : Silence! silence! 

M. le président : N'interrompez pas, vous aurez la parole 
après. 

M. Bauchart, rapporteur: Dites bien, ajouta- 1-il , à vos si li-

pides bourgeois, à vos gardes nationaux... 

M. Caussidicic: C'est ignoble! c'est une calomnie ! 

M. Bauchart, rapporteur : Vous ferez le procès aux té-

moins. Je continue : Dites leur que s'ils ont le malheur de se 

laisser aller à la moindre réaction, 400,000 travailleurs at-

tendent le signal pour faire table rase de tout Paris ; ils ne 

laisseront pas pierre sur pierre, et pour cela ils n'auront pas 

besoin de fusils: des allumettes chimiques leur suffiront, (Agi-
tation prolongée). 

M. Causmiiere : Je répète que c'est une calomnie. 

M. Uauokiart, rapporteur: Un document de la même époque 

prouverait que M. Gaussidière n'accordait pas une continuée 

exclusive h ce mode do destruction; une lettre du 8 avril, 

écrite par Grandménil à son neveu, fabricant de matières M '-' 

roleehniques à Angers, contient le -passage suivant : 

« .... Marc vous recommande vivement de labriquer dans 

le plus grand secret, et d'apporter quelques unes de vos bom-

bes. Vous ne craignez plus rien, mais silence chez vous et ail-
leurs à ce sujet... » 

M. Caussidiére : Avez-vous la letiie ' 

M. BavehOIft, rapporteur : Un des personnages politiques 

en endus dans I enquête nous apporte à son tour de curieuses 

révélations : « Peu de jours avant le 10 avril, chez Subrier, 

on agita la question d'un comité de salut publie; le soir 

on discuta les noms chez Le lru-Rollin. Gaussidière trouvait 

que la liste contenait trop do noms communistes. On 
réta aux désignations 

s ur-
suivantes pour composer le gouverne-

 "t : Baspuil, ISIanqui, Kcrsausie et (àibel (nouveaux) I e-
dru Roi lui et Flocon (anciens). » 

» Bluuqui refusa de s'associer à Ledru-Rolliu qu'il imi-
lait d'homme déloyiab; Ledpu^HolWn refusait, de son oôVil 
d entrer dans une ooml, maison dont lihinqui " 
lui envoya Flotte à une heur 

i ferait partie. Ou 

) recevoir.' Pour le 'dW^ 8&Ï StîJtMS^Xt 
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bien, si vous ne voulez pas marcher avec nous, vous serez 
jeté par la fenêtre dimanche avec les autres, nous sommes 
en mesure .. » (Longue interruption ) 

Vous comprenez, citoyens représentans, que nous arrivons 
à la manifestation du 16 avril. Vous savez quel en était l'ob-
jet, dans quel but, où et par qui elle était préparée. Le choix 
des capitaines d'état-major de la garde nationale n'avait pas 
été la cause, mais le prétexte de ce mouvement. 

Un tout autre but avait été assigné à cette seconde jour-
née. 

Plusieurs membres du Gouvernement provisoire désignent 
le préfet de police comme le principal fauteur de cette mani-
festation nouvelle. Un sous-secrétaire d'Etat et le procureur 
de la République déclarent qu'i<* ont demandé sa révoca-
tion. 

Un des chefs de la police, mettant en scène un autre nom, 
rapporte que le mouvement du 16 avril avait été organisé 
par Barbes, Blanqui et Ledru-Rollin, que ce dernier devait 
être proclamé dictateur, et qu'il n'osa pas aller jusqu'au 
bout... 

Nous devons dire que le sentiment d'un haut fonctionnaire 
de l'administration actuelle est conforme à cette déposition, 
mais qu'elle n'a trouvé aucun écho ailleurs. 

Rapporteurs fidèles, nous aurions cru manquer à notre mis-
sion eu n'enregistrant pas cette déclaration telle qu'elle s'était 
produite devant nous. 

C'est le même sentiment d'exactitude et d'impartialité qui 
nous porte à reproduire le récit de cette journée du 16 avril, 
tel qu'il nous a été présenté par M de Lamartine. 

« Je fus averti à cinq heures du matin de ce qui se passait 
dans les clubs, d'un projet d'un comité de salut public à sub-
stituer au Gouvernement provisoire; je fis prévenir isolément 
les amis que j'avais dans la garde nationale. Elle était alors 
à l'état de problème. M. Ledru-Rollin vint chez moi le matin; 
il était très animé : « Nous allons être attaqué par 120,000 
hommes, me dit-il, à la tête desquels se trouvent 20,000 
hommes armés, appartenant aux clubs. » Il me rapporta les 
offres qu'on lui avait faites ; le dessein qu'on avait de m'ex-
clure, ainsi que plusieurs de mes collègues. Je lui dis : « Mi-
uistre de l'intérieur, vous avez droit de faire battre le rappel; 
si par hasard il y a une garde nationale dans Paris, nous 
sommes sauvés. » M. Ledru-Rollin accepta sans hésiter et 
sortit pour faire battre le rappel : je courus chez Duvivier, à 
l'état-major de la garde nationale, j'allai enfin à l 'Hôtel-de-
Ville. >■ 

Entrant ensuite dans l'exposé des mesures qui furent pri-
ses, M. de Lamartine nous dépeignant ses anxiétés, ses espé-
rances, a terminé par ces mots : « La 2e légion parut enfin 
sur le pont, en criant : Vive la République ! La force armée 
ressuscitait, le triomphe de la République modérée fut as-

suré. » _ 
Il est certain que c'est la, legrand résultat de cette journée, 

et qu'il appartient au noble élan de la garde nationale. Nous 
devions cet hommage public à son dévouement et à son pa-
triotisme; la déposition du général Changarnier jette un nou-
veau jour sur cet événement : 

« J'allai à l'Hôtel-de-Ville : point d'armes, surtout point de 
munitions. Je parlai à M. Marrast, et reçus ses communica-
tions. J'étais autorisé à appeler le peu de troupes disponibles 
dans Paris. Je transmis mes ordres au colonel Rey, dont le 
zèle me satisfit. M. de Lamartine survint, parut inquiet, parla 
des divisions qui existaient dans le Gouvernement provisoire, 
et se plaignit de Louis Blanc, de Ledru-Rollin lui même; il 
les regardait comme étant de moitié dans le mouvem nt. 
Comme il ne prenait pas de mesures, j'én pris spontanément 
de concert avec M. Marrast, dont l'attitude était très bonne. 
Le général Courtais n'avait commandé qu'un piquet de 150 
hommes par légion : je pensai qu'un rappel général devait 
être battu. M. Marrast écrivit l'ordre sur une table, en quel-
que sorte sous ma dictée, et l'envoya aux légions. C'est cet or-
dre qui a fait battre le rappel, et marcher la garde nationale.» 
(Agitation. — Dénégations sur quelques bancs.) 

Comprimée, refoulée dans la journée du 16 avril, l'anar-
chie ne se décourage pas. Ainsi : journaux prêchant la haine 
des citoyens les uns contre les autres; envoi de ces journaux 
par ballots énormes et en franchise dans les départemens ; 
discours plus violens que jamais dans les clubs ; affiches in-
cendiaires dans tout Paris, l'une d'elles provoquant au pillage 
et à la guerre civile, sortant du ministère de l'intérieur et 
placardée par les hommes de la garde de ce ministre; con-
ciliabules nocturnes dans le cabinet même du ministre, où 
s'agitaient sinon des projets de renversement de l'Assemblée, 
du moins l'annulation d'une partie des élections, celles qui 
seraient considérées comme hostiles. 

C'est dans ces conditions et sous ces auspices que la France 
nomma ses représentans et que se réunit l'Assemblée natio-
nale. 

Condamnée par les factions avant d'avoir agi, les armes 
étaient prêtes pour la frapper. Tout annonçait le 15 mai, tout 
semblait y conduire par une pente rapide et fatale. 

§3.-15 mai. 

Le Club des Clubs, sous la direction de Sobrier, et lè club 
des Droits de l 'Homme, sous celle de Vilain, fixent d'abord no-

tre attention. 
Tous les deux sont armés; des membres du Gouvernement 

provisoire sont en correspondance journalière avec eux; les 
armes dont ils menacent Paris sortent des arsenaux de l'État. 

Essayons d'expliquer leur organisation et la puissance oc-
culte, anormale, dangereuse, qu'ils ont exercée sur tout le ter-

ritoire de la République. 
La Révolution de Février venait de s'accomplir, les élec-

tions par le suffrage universel étaient annoncées, les citoyens 
s'interrogeaient sur les choix qu'ils devaient faire. Des clubs 
devaient se former, ils furent nombreux. Longepied conçut la 
pensée de les centraliser en appelant trois délégués de cbacun 
d'eux, dans l'intention^ d'en faire des instrumens électoraux. 
Le Club des Clubs s'installe dans un des bàtimens de l'ancien-
ne liste civile, où Sobrier a déjà fondé sa succursale de po-
lice et son journal la Commune de Paris. 

La maison n. 16 de la rue de Rivoli était devenue une for-
teresse : on s'y garde militairement. Des menaces atroces con-
tre la garde nationale et la bourgeoisie y retentissent inces-
samment. On y voit arriver 500 fusils et 30,000 cartouches 
délivrés par ordre du ministère de la guerre a la préfecture 

de police. 
C'est en vain que le commandant supérieur de la garde na-

tionale, M. Courtais, se plaint d'un pareil état de choses. C'est 
en vain qu'il menace d'enlever un poste où il a été retenu pri-

sonnier. 
Par une faiblesse inexpliquée, le Club des Clubs reste de-

bout et triomphant. 
Pour agiter la France, pour assurer le triomphe des partis 

violens dans les élections, Sobrier et Longepied prennent sans 
choix 5 à 600 agens parmi les hommes les plus audacieux, 
les enrégimentent et les lancent dans la province; chacun 
d'eux touche sur les fonds du Trésor une indemnité de 10 fr. 
par jour, emporte une instruction imprimée dont il donne 
reçu, et se rend à la ville qui lui a été désignée. 

Les pièces saisies chez Sobrier, le 15 mai, contiennent les 
rapports de ces agens ; nous ne saurions exprimer le dégoût 
qui nous a souvent saisis en voyant comment ils s'expriment 
sur le compte d'hommes honorables qui siègent dans cette en-
ceinte. Ce qui est plus déplorable encore, des sous-officiers 
étaient choisis et envoyés dans les garnisons pour y dénoncer 
les chefs aux soldats, y porter la désorganisation et l'indisci-

pline. 
Quant à la société des Droits de l'Homme, son existence, 

vous le savez, est fort ancienne ; les rapports de police portent 
à vingt mille le nombre des affiliés de celte société, et à qua-
torze celui de ses succursales dans le département de la Seine. 
Elle se réunissait au Palais-National, et les témoins du voisi-
nage nous ont appris qn'ou y fondait des balles, qu'on y faisait 
des cartouches, et qu'on s'y préparait également, sans trop de 

mystère, à la guerre civile. 
Tel était le club Sobrier, qui avait pris le nom de comité ré-

volutionnaire : telle était la société des Droits de l'Homme, la 
plus redoutable de Paris. Certain-: membres du Gouvernement 
étaient en communication avec l'un et avec l'autre, et cher-

chaient à s'en faire des auxiliaires. 
Si, dans les commememeus d'une révolution, il pouvait être 

difficile d'opposer une barrière à de tels désordres, au moins 
quand l'Assemblée nationale est réunie, quand elle a d< légué 
le pouvoir exécutif aux homims mêmes «pu ont fait la révolu-
tion semble-t-il qu'une nouvelle ère doit s'ouvrir, et que le 
pouvoir doit apporter plus de vigueur et de régularité dang 
ïou action? Cependant, en présence de l'Assemblée nationale, 

nous retrouvons 1 s mômes élémens de trouble. 
Des fabriques d'armes existent sur plusieurs points de la 

capitale : una à la barrière do la Santé, une autre rue du 
Chantier; l'autorité ou ne sait pas, ou laisse faire. 

Ce n'est que Le 14 mai, à la veille de l'attentat, que le Gou-
vernement interdit aux clubs l'entrée des établi; semens de 
l'Etat. 11 était trop tard, et le pouvoir, on peut le dire, avait 
abrité des forces armées contre la représentation nationale et 

contre lui-même. 
- Les ateliers nationaux s'étaient renforcés des délégués du 

Luxembourg qui veinaient de se fermer. 
Nous ferons connaître les dangers dont l'organisation de 

ces ateliers renfermait le germe. 
Bornons-nous, quant à présent, à signaler les changemens 

qui s'étaient faits dans l'esprit des travailleurs, les influences 
que les discours du Luxembourg avaient apportées au milieu 
d'eux, tous les signes enfin d'une transformation inquiétante 

pour l'avenir. 
Un mot de M. Emile Thomas caractérise ces changemens : 

«J'ai empêché, dit-il, une maniftstation qui avait pour but 
de féliciter M. de Lamartine de s'être réuni à M. Ledru-Rollin, 
ct de l'avoir soutenu à l'Assemblée nationale. » 

Une grande fermentation règne dans cette immense multi-
tude : tout présage des événemens prochains. 

Les projets de décret saisis chez Sobrier signalent claire-

ment le but des factieux. 
Ces décrets débutent par les griefs invoqués contre l'As-

semblée nationale : violation par l'Assemblée du mandat que 
le peuple lui avait confié ; refus de créer un ministère du tra-
vail ; présence des troupes à Paris ; droit accordé au prési-
dent de convoquer ces troupes et la garde nationale ; attentat 
à la liberté et à la souveraineté du peuple par l'interdiction 
de présenter des pétitions à la barre ; ordre de tirer sur le 
peuple qui venait paisiblement apporter une pétition en fa-
veur de la Pclogne, prévision qui ne s'est pas réalisée et qui 
trahit le coupable espoir d'un conflit sanglant, et la résolu-
tion arrêtée de renverser l'Assemblée nationale. 

Les décrets prononcent ensuite la déchéance des représen-
tans du peuple et constituent un comité de salut public com-
posé de neuf membres dont les noms restent en blanc. Ils pro-
hibent la sortie du numéraire, mettent hors la loi tout citoyen 
qui franchira la frontière, abolissent tout pouvoir, charges et 
fonctions publiques, à l'exception des maires ; ils créent des 
comités municipaux composés de cinq ouvriers sur sept mem-
bres, patriotes connus; ils confèrent aux comités les fonctions 
de vérificateurs de la fortune publique et de juges dans les 
questions de police, d'ordre et d'exécution des décrets ; ils 
créent une garde dite force ouvrière, composée de patriotes 
connus, et prononcent la dissolution de la garde nationale et 
la mise hors la loi de tout garde national qui sortira en ar-
mes ou en uniforme ; ils établissent un impôt extraordinaire 
progressif, payable dans un délai fort court. Les immeubles 
de ceux qui ne payeront pas seront déclarés communaux; les 
biens meubles seront confisqués et distribués aux nécessiteux; 
ils convoquent les communes pour leur faire reconnaître le 
comité de salut public et la République actuelle; ils décrètent 
que l'organisation du travail sera promulguée dans trois se-
maines , qu'elle sera tout entière dans l'intérêt des ou-

vriers. 
Ainsi la maison de Sobrier était le foyer même de la con-

spiration, et, chose singulière, au moment de l'attaque de 
l'Assemblée, qui voit-on en première ligne dans sa salle en-
vahie? Un hôte de la maison Sobrier, un des chefs les pins 
ardens du Club des Clubs, Longepied. On l'arrête, on l'inter-
roge, que répond-il ? Qu'il est venu avec l'autorisation de 
M. Ledru-Rollin pour s'opposer à l'émeute ou la comprimer. 
Appelé devant la justice, M. Ledru-Rollin ne le nie pas ; il fait 
l'éloge de cet homme, de sa fidélisé, de sa probité dans les 
différentes missions qu'il lui a confiées pour la province; il 
reconnaît que, par les mêmes motifs, il a accepté ses services 

le 15 mai. 
Si l'on s'adresse à la Commission exécutive ? Elle répond 

qu'elle s'est entourée de tous les conseils, qu'elle a appelé 
dans son sein toutes les autorités compétentes et responsa-
bles, que toutes les mesures ont été prises en commun, qu'elle 
a donné tous les ordres, qu'elle ne pouvait prévoir que ces 
ordres' ne seraient pas exécutés, qu'il n'y a pas de gou-
vernement qui soit à l'abri des malentendus ou des trahi-

sons. 
Vous adressez-vous au commandant de la garde nationale? 

Il répond que la i' légion devait être massée sur le pont, et 
que c'est le président de l'Assemblée qui a ordonné de n'oc-
cuper que les trottoirs, que si la place Bourgogne était dé-
garnie et sans moyen de résister à l'émeute, c'est qu'il de-
vait compter sur la garde mobile, et que son chet, le général 
Tampoure, l'a abandonnée pour paraître en spectateur dans 
une des tribunes publiques ; que les troupes de ligne qui de-
vaient stationner sur l'Esplanade des Invalides , s'étaient 
portées vers les Champs-Elysées ; que l'escadron de dragons 
était à cheval dans la cour de la caserne du quai d'Orsai, 
mais qu'un conflit entre cette troupe et le peuple ferait mas-
sacrer l'Assemblée ; que le préfet de police lui avait écrit : 
« Vous pouvez être tranquille, si vous ne faites pas battre 
le rappel, il n'y aura rien;... » que la grille du palais n'a 
été ouverte qu'à vingt-cinq délégués, et qu'il ne pouvait sup-
poser que, manquant à la parole donnée, des flots de peuple 
s'y précipiteraient en même temps. 

Vous adressez-vous au ministre de la guerre? Il répond 
que, s'il est allé au Luxembourg prendre des ordres pour dis-
poser des troupes consignées à l'Ecole-Militaire, c'est que le 
commandement en chef en avait été conféré à un autre, et 
qu'il manquait d'autorité pour les appeler lui-même; qu'il 
voulait donner immédiatement sa démi sion, et que les périls 
imminens de la situation l'ont seuls retenu; que si sur son 
passage il a conseillé de ne pas battre le rappel, c'est qu'il 
croyait la mesure dangereuse dans le voisinage de l'Assem-
blée, et de nature à faire égorger les représentans; qu'enfin le 
général Tampoure était sous la direction du ministre de l'in-
térieur, et qu'il n'avait pas d'ordres à lui donner. 

Parlez-vous de la conduite du général de division? On ré-
pand pour lui que, s'il a éloigné ses troupes des Invalides, il 
n'a fait qu'obéir au commandement en chef, et que c'était son 
devoir. 

C'est ainsi qu'avec des attributions mal définies la respon-
sabilité semble s'égarer, ou plutôt, qu'elle doit peser plus 
lourdement sur tous ceux à qui en revient une part quelcon-

que. 
Le commandement, comme l'obéissance, impose des devoirs 

qu'il ne faut jamais accepter à demi. Ce qu'il y a de certain, 
c'est qu'on ne trouve nulle part, ni dans le rapportdu 31 mai, 
ni dans les procès-verbaux de la Commission exécutive, la 
preuve écrite que le commandement général eût été donné à 
M. Courtais. La Commission exécutive le dit elle-même: « Le 
commandement a manqué : il n'y eut pas assez d'unité. » Mais 
à qui la faute ; qui la Commission exécutive en accuserait-
elle? 

Restait à la Commission exécutive (c'est elle-même qui par-
le - « à demander une surveillance intelligente, active, dé-
vouée, au magistrat placé à la tête de la préfecture de police, 
et qui, seul ou presque seul, pouvait répondre utilement à 
cette nécessité sociale. » 

Ajoutons que la Commission exécutive croyait (nous citons 
ses propres paroles) « trouver là encore une force vive dans 
l'intervention de ces corps auxiliaires organisés non pour 
l'émeute, sans doute, mais pour l'ordre, sous le nom de 
montagnards, garde républicaine et garde lyonnaise. Ce second 
besoin de la situation était donc également satisfait. » 

En présence d'une assertion aussi confiante, on reste con-
fondu d'étonnement, surtout lorsqu'on songe à ce qui se 
passait alors à la préfecture de police, et que la Commission 
exécutive ne pouvait ignorer, car ses membres ont déclaré 
« qu'ils n'étaient pas sûrs de M. Caussidière, qu'il n'y avait 

point de police. » 
L'absence du préfet de police au conseil du 1-i mai, auquel 

il avait été convoqué, avait frappé la Commission. 
Elle laisse pourtant M. Caussidière à la tête de la préfecture, 

se borne à le convoquer le lendemain matin pour la seconde 
fois ; il ne vient pas davantage, annonce qu'il est malade, ré-
signé pourtant à se. faire transporter au Luxembourg si on 
l'exige; lu Commission n'insiste pas et semble se contenter de 
cette réponse. Elle demande des rapports sur les faits. « Etre 
éclairée, parfaitement é dairée sur le mouvement projeté, voilà 
ce qu'elle voulait avant tout. « Bonne intention* s»ris doute, 
mais qui demeurait parfaitement impuissante. 

Dans la matinée du 15, aucun rapport n'était encore parve-
nu au ministère de l'intérieur. « Celuétait fâcheux, mais n'a-
vait pourtaut en soi rien d'extraordinaire » dit la Commis-

sion; elle dirige elle même quelques officiers d ordonnance 
sur les points suspects; des rapports arrivent enfin, on ne 
dit pas de qui; on y voit que des discours factieux ont été 
prononcés, ct que quelques armes sont cachées sous les vôte-

mens. 
Ainsi, pendant toute cette journée, comme la veille, aucu-

ne communication personnelle entre le Gouvernement ct le 
préfet de police. Il y a plus, le ministre de l'intérieur, depuis 
son entrée en fonctions, n'avait pas vu une seule fois ce fonc-

tionnaire, son subordonné direct. 
On trouve seulement, dans un rapport de ce ministre, ces 

mots : « M. Caussidière est d'accord avec nous pour arrêter 
au premier mouvement Sobrier. Blanqui est entouré. » 

Et quelques instans avant, une ordonnance du préfet de 
police venait dire en son nom que la manifestation avait à sa 
tète des hommes dont il pouvait répondre comme de lui-

même. 
Mais, s'il répondait des chefs du mouvement, il les con-

naissait donc ? Pouvait-il ignorer que Sobrier était parmi eux 

au premier rang ? 
Et cependant il nous a déclaré que, la veille du 15, dans 

une conférence qu'il avait eue avec Sobrier, il ne lui avait pas 
parlé du mouvement qui se préparait. « Personne ne se dou-
tait qu'il fût là dedans; je croyais qu'il marchait très digne-
ment ; je lui fis quelques observations sur son joui nal ; il jouait 

tout le monde : Lamartine, moi, tant d'autres. » 
Puis, prestéde questions, et lorsque nous lui avons opposé 

un billet de Sobrier, dans lequel on lit : «Délivre moi comme 

tu me l'as promis hier soir. » 
Il a répondu : « Je savais qu'il voulait faire une manifesta-

tion, mais je ne la croyais pas perturbatrice. 
11 savait la manifestation; il savait que Sobrier devait y 

prendre pari ; Sobrier est devant lui, il ne lui en parle point, 
il ne s'assure pas de ses dispositions, et puis il répond de So-
brier comme de lui-même auprès de la Commission exécutive. 

Ce sont toujours des confusions infinies de langage ; il disait 
à la tribune, dans la séance du 16 mai : « J'ai fait ce que j'ai 
pu; j'ai empêché que la manifestation n'eût lieu avec des ar-
mes; j'ai décliné ma compétence, parce que lorsque les mas-
ses veulent s'agiter, une proclamation devenait insuffisante. » 

Qu'est-ce àdire: J'ai décliné ma compétence, une proc'a-
mation devenait insuffisante? Qui ne voit ici la volonté de ne 
pas se compromettre publiquement avec l'émeute ? 

C'est ainsi que la manifestation, arrivée à la dernière limite 
de la culpabilité, et pourtant vaincue, il ne la qualifie même 
point, ne l'atteint d'aucune parole positive de blâme, ni dans 
son discours à l'Assemblée, où il l'appelle une démarche, ni 
dans sa proclamation d'adie ix, où il se borne à dire : Les 

événemens du 15 mai vous sont connus. 
C'est ainsi qu'après la conduite publique de Sobrier, dans 

la journée du 15, après ses préparatifs que le préfet de police 
ne pouvait pas davantage ignorer, celui-ci ne craint pas de 
parler de la bonne foi de Sobrier à la tribune, dans la séance 

du 16. 
Enfin, ce magistrat, chargé de la sûreté de l'Assemblée, 

quelle idée se fait-il de la dignité de ce corps dont il est mem-
bre ? Sa pensée n'est-elle pas tout entière àl'émeutequ'ilétait 

chargé de réprimer? 
Ecoutons-le encore dans son discours du 16 : 
« Cette manifestation me contrariait d'autant plus que l'As-

semblée allait s'occuper hier de la question polonaise; il fal-
lait la laisser agir dans son bon sens, et si elle n'avait pas agi, 
alors qu'elle fût réprimandée par les journaux, ou toute autre 
voie, ou dans une manifestation, Si j'avais pu venir hier, com-
me aujourd'hui, je serais tout bonnement resté sur le perron. 
J'aurais invité une députation de représentans à descendre 
avec moi devant le peuple ; j'aurais causé avec le peuple et 
j'aurais dit aux délégués : « Entrez, vous êtes sous l'inviolabi-
lité des représentans. Et vous, colonnes du peuple, restez-là, 
ne bougez-pas, et vos délégués, que l'Assemblée nationale en-
tendra, pourront exposer leurs motifs. » 

Est-ce que la théorie de la manifestation dans ce qu'elle 
avait de coupable, est-ce que la pression factieuse exercée sur 
l'Assemblée, la violation de son enceinte, est-ce que tout cela 
ne se retrouve pas dans les paroles du préfet de police? 

Tout ce qui se rattache à cette malheureuse journée dans 
la conduite de M. Caussidière, est empreint du même carac-

tère. 
M. Yon, nommé commissaire de police de l'Assemblée par le 

président, reçoit, le 14 mai, un contre-ordre du préfet de po-
lice, qui voulait donner ces fonctions à un autre ; le ministre 
de l'intérieur fut obligé d'intervenir, et déclara à M. Yon qu'il 
devait obéir à M. le président. Le 15, à sept heures du matin, 
M. Yon se rendit à la préfecture de police. M. Caussidière in-
sistait pour qu'il n'acceptât pas la garde de l'Assemblée. Il 

lui dit : 
« Allez à votre ancien quartier (Faubourg-Montmartre), 

vous y serez utile ; j'ai des vues sur ce quartier ; je veux que 
vous y soyez ; j'ai d'autres arrangemens pour la Chambre. » 

M. Yon fit des représentations et parla du décret de l'As-
semblée. 

« Je connais ce décret, dit M. Caussidière avec humeur ^j'y 
ai concouru; mais si tout le monde se môle de la police, on ne 
s'y reconnaîtra plus. » 

De guerre lasse, il dit enfin : 
« Eb bien! allez-y à l'Assemblée, vous en aurez les profits; 

on s'arrangera comme on voudra. » 

M. Yon ajoute que.M. Caussidière ne donna ce jour-là au-
cun ordre dans son ancien quartier, sur lequel il avait des 
vues. 

Les dépositions abondent, dans ce sens. 
Un témoin a dit, avec le caractère qui lui appartenait comme 

magistrat : « Au 15 mai, je ne prévoyais pas que lts choses 
dûssent aller aussi loin; les informations que j'ai prises m'ont 
démontré que Caussidière et Louis Blanc étaient dans le se-
cret. » 

Un deuxième témoin rapporte que le 2 mai M. Caussidière 
rencontra un employé du Palais-de-Justice, et qu'il lui fit 
cette déclaration singulière ; « Le 4 mai, je dois jeter l'As-
semblée par les fenêtres. » ( Rumeurs diverses mêlées de 
rires. ) 

Un sous-contrôleur de la halle et un employé dans les 
marchés, entendus par un juge d'instruction, déposent que 
les forts et les porteurs de la halle ont été plus d'une fois 
convoqués à la préfecture de police pour uu service dont ils 
ne se rendaient pas compte, que notamment le 15 mai, ils 
furent appelés par un ordre spécial signé du préfet. 

(M. Caussidière se lève et prononce de son banc quelques pa-
roles que nous ne pouvons saisir.) 

Voix nombreuses : N'interrompez pas ! 
M. le président : Je vous invite à ne pas interrompre. Vous 

répondrez. 
M. le rapporteur : Nous pouvons ajouter que cet ordre s'es: 

retrouvé, et que le gardien de la halle, Lamirel, sommé par 
nous, a déposé entre nos mains l'original de cet ordre, de 
l'exécution duquel il était spécialement chargé. 

Les forts arrivés à la préfecture^ un capitaine des gardes 

républicaines leur dit de s'armer et de monter sur les com-
bles où règne une balustrade de laquelle on domine le quai 
des Orfèvres; d'observer de ce point ceux qui voudraient at-
taquer la préfecture et de tirer sur eux, quels qu'ils fussent, 
gardes nationaux ou autres; qu'il n'y avait plus ni Gouverne-
ment ni Assemblée nationale; que les patrouilles de gardes 
républicaines qui rentraient successivement dans l'hôtel, vers 
dix heures du soir, faisaient entendre les cris de: «Vive 
Barbès ! » et qu'après avoir pris les noms des hommes de la 
halle, on les congédia. 

Plusieurs témoins s'accordent à peindre sous les plus som-
bres couleurs l'aspect de la préfect. rc de police pendant la 
journée et la nuit du 15 mai. 

Les Montagnards s'y étaient retranchés comme dans une 
orteresse, et en interdisaient l'entrée même aux agens régu-

liers do la police ; ils poussaient des cris furieux : Vive Bar-
bes vive Blanqui ! Leur attitude était si ineue.çante qu'un 
des habitués de l'hôtel nous a dit : « J'aimerais mieux assis-
ter a dix batailles que de supporter de nouveau la situation 
morale qui nous était faite. » 

Lorsqu'on vînt annoncer la dissolution de l'Assemblée et la 
proclamation des nouveaux membres du Gouvernement pro-
visoire parmi lesquels figurait le nom de M. Caussidière, les 
tambours battirent aux champs. La défeci ion était patenté et 
il est évident que si 1 insurrection avait triomphé 
tagnards en uu raient formé la première armée. 

Au milieu de ce désordie, le préfut de po'ice restait 
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mentionner, sur la foi d'un représentant... (Interrunp s* 
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meurs.) Ves ut. 
M. David (d'Angers) : Nommez-le ! nommez-le' 

Voix nombreuses : N'interrompez pas ! A l'ordre' 
M. Saint-Gaudens : C'est une lâcheté! (Bruit.) ' 

M. le rapporteur : Nous ne terminerons pas cette
 D

a 
noire rapport sans mentionner, sur la foi d'un représ ^ 
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du 15 mai, il en est dont nous ne croyons pas nécessaiM 

nous occuper spécialement : ce sont ceux qui se trouvent 
le main de la justice. 

Nous ne parlerons pas non plus de deux de nos collé» 
qui sont allés à l'Hôtel -de-Ville pendant que les factieux f* 
cupaient; leur participation aux actes coupables de cette jo^" 
née n'a pas été établie; les témoignages qui les concerVi 
font, au surplus, partie des documens de l'enquête. 

Mais il est un représentant sur la conduite duquel il m», 
a été impossible de ne pas revenir, bien que l 'Assemblée A 

déjà eu à s'en occuper. 

Un nouvel examen de ses actes nous a semblé nécessaire 
soit parce qu'ils ne vous ont pas été encore présentés avec J : 

tails, soit parce que de nouveaux et graves témoignages J 
été recueillis depuis que l'Assemblée a écarté l 'autorisai 
de poursuites qui lui avait été demandée parle ministère» 
blic. Ce représentant est M. Louis Blanc. 

Les faits qui le concernent doivent être exposés dans lar 
ensemble. 

Le 14 mai, une réunion de quinze à vingt personnes,™ 
dura plusieurs heures, avait été remarquée dans sa derneW 
Cette réunion avait été convoquée par Barbès, qui en fit m 

tie. M. Louis Blanc prétend qu'il n'y a pas été question deli 
manifestation du lendemain; des témoins, entendus dans l'in-
struction judiciaire, affirment le contraire. 

Dans la matinée du 15, plus de soixante personnes ente: 
chez lui. 

Quand il sort, on le voit se diriger du côté de la Bastille, 
sans qu'on puisse dire toutefois jusqu'où il est allé. M. Loé 
Blanc explique qu'il ne s'agissait que d'un déjeuner d'amis 
l'occasion de la nomination d'un de ses parais à des fdnetion 
publiques en Corse. Mais peu de temps après son départ, m 
colonne de deux ou trois cents ouvriers débouche sur le bou-
levard par la rue Taitbout, où se trouve son appartemen' 
aux cris de : Vive Louis Blanc\ Cette colonne allait se mite 
au mouvement qui se préparait. Un témoin a déposé que,» 
sistant à la séance du 15 mai, et se trouvant dansées tribu-
nes au moment où elles furent envahies, il vit distinctemeii' 
MM. Louis Blanc, Barbès et Albert se lever et applaudir ifs 
factieux du geste, de la tête et du sourire. (Interruptions di-

verses.) 
M. le président : J'invite à ne pas interrompre. La tribun* 

sera ouverte pour répondre. 
M. Gambon : On ne peut pas répondre à des calomnies! 
M. Louis Blanc : On y répondra, et péremptoirement,]: 

l'espère. (Agitation.) 
M. Gambon : Nous verrons si la République sêra assassi-

née par les royalistes. (Violons murmures. — Cris : A W 

dre ! à l'ordre ! . 
M. le président : Je rappelle l'interrupteur à l'ordre. (»» 

prolongé.) j 
M. le rapporteur continuant : Plus tard, lorsque Kaspa-. 

montant à la tribune, veut lire la pétition en laveur de 

Pologne, M. Louis Blanc demande le silence afin 
droit de pétition soil consacré et que la pétition soi t lue. 

Le témoin est ici le Moniteur. 
M. Louis Blanc : Lisez-le en entier! „. L 
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Les témoins, 
confrontés devant le juge d'instruction avec 

u "l ouis Blanc, persistent énergiquement, sur tous les points, 
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■ de chez M. Masson, on lui offrit d aller chercher une 
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r places de fiacres et de cabriolets sont plus rapprochées 

nela rue de l'Ecole-dc-Médecine que le quai aux Fleurs, où il 

» été vu toujours à pied. 
ici nue se pose naturellement cette question : M.Louis 

BtofM-iiétéàÎTOteWe-Ville? " 

Voici comment y répond un lieuten.nt-colonel de la garde 

nationale, témoin nouveau de notre enquête : 
« Arrivé le 13 mai au pis de charge sur la place de l'IIô-

tel-de-Ville avec un bataillon qui criait : Vive l'Assemblée na-

tionale! j'eus bientôt balayé la place; je montai l'escalier de 

l'Hôte* . Peux gardes républicains voulaient me barrer le pss-

sa"". J'ouvris brusquement la porte d'une pièce où j'aperços 

le" rebelles ; un homme debout contre la fenêtre jetait des 

papiers au peuple, plusieurs autres étaient assis, et parmi eux 

fe rccainus parfaitement Louis Blanc. 

M Louis Blanc : Quelle infamie ! ( A l'ordre ! à l'ordre ! ) 

je serai bien aise de connaître le nom de ce colonel. 

M. le rapporteur : Le colonel Vatrin. 

M. Louis Blanc : Pourquoi ne l'a-t-on pas confronté avec 

moi? (A l'ordre! ) 
M. le président : Mon devoir est de faire respecter la liberté 

do U tribune, et je le remplirai. 

il/, le rapporteur : « Je reconnais parfaitement Louis Blanc, 

que j'avais escorté du minis ère de la justice au Palais-Bour-

bju le jour de la réunion de l'Assemblée. Je suis bien sur que 

c'était lui. N'étant pas suivi, je jetai seulement ce cri : « Vive 

l'Assemblée nationale! » et' refermai la porte. » 

Le témoin donne le signalement complet de M. Louis Blanc, 

et il ajoute : « Il serait au milieu de trois cents personnes que 

c'est sur lui que mes yeux se porteraient; il n'y a pas à se 

tromper. » 

D'autres témoins attestent que le lieutenant-colonel a bien 

réellement monté au moment indiqué l'escalier de l'Hôtel-de-

Ville, et qu'en redescendant il a dit qu'il croyait avoir reconnu 

Louis Blanc. (Bruits divers.) 

Depuis il a revu M. Louis Blanc, et déclare avoir la certi-

tude de ne s'être pas trompé. 

A côté de ce témoignage, nous plaçons la copie textuelle 

d'une lettre récemment déposée par l'un des artilleurs de la 

garde nationale, le citoyen Lambljn, le 21 juillet 1848, au par-

quet de la Cour d'appel de Paris, et trouvée par lui dans la 
salle du secré'ariat-général de l'Hôtel-de-Ville, pendant sa 

-faction de nuit du 15 au 16 mai. 

COPIE. 

• « Je t'écrit ce mot pour que tu ne soit inquite. Je suis avec 

Albert et, Louis le Bians et nous et la samble est destituée. 

» flous tenons séance cette nuit au luxsambour. 

» Je te salut 

» Ton mari. » 

m. Louis Blanc : Quelle est la signature de la lettre? 

M. k rapporteur S'il "y en avait eu une, je l'aurais dit. 

tette lettre avait été vue pendant la même nuit par un au-

tre artilleur, M. Gavet, professeur au lycée Charlemagne, qui 

«u avait pris lui-même une copie et l'avait communiquée à 

autorité judiciaire avautle dépôt de la pièse originale, 

flous terminons ici ce rapide exposé des scènes du 15 mai ; 
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le nom de. sou chef et promet des combats pour l'avenir 

Quelques jours après paraissent d'autres affiches exprimant 

es idées les plus subversives, portant une atteinte grave, dans 

la personne de doux représentans, au principe de la souve-
raine é nationale, faisant un appel direct à la guerre civile. 

Le 17 juin, nouveau placard, se terminant par cette excla-

mation: « Mettez a la tutu de la République un homme qui 

ne puisse jamais être un danger pour elle 1 

» L'homme que nous vous proposons et qui réunit, à notre 
tvis, ces qualités, cet homme, c'est 

« Marc Causssidière! » 

Le même jour se distribue à profusion l'annonce du ban-

quet à SS centimes. Les déparlemens sont invités à envover 

des délégués pour embrasser leurs frères et glorifier le prin-
cipe démocratique et social. 

L'effet de toutes ces excitation était aussi profond que con-

tagieux ; nous en trouvons une preuve dans cette déclaration 

de deux témoins : 

« Quelques jours avant les derniers événemens, et presque 

fous les jours, des ouvriers cantonnés dans les anciennes écu-

ries Montpensier couvraient d'injures et de menaces les gardes 

nationaux qui passaient. 

» Le 23 juin tous ces hommes, au nombre de 349, couru-

rent à l'émeute. » 

Les clubs redoublaient d'efforts pour répandre les plus per-

nicieuses influences dans la population, On fut frappé surtout 

des ravages que l'esprit d'agitation avait exercés dans le fau-

bourg Saint-Antoine, autrefois si ami de l'ordre et de la vraie 
liberté. 

Un membre de l'ancienne Commission exécutive donne de 

cette perversion subite l'explication suivante : 

« On avait troublé l'esprit de ce faubourg. Les prédications 

des clubs y ont été pour beaucoup. J'aimerais mieux les plus 

mauvais théâtres du monde que ces clubs : nous les avons 

chassés des édifices appartenant à l'Etat; mais nous étions 

forcés de respecter' le droit d'association. » 

Disons-le donc avec M. Arago : « Les excitations de cer-

tains c'ubs ont engendré la guerre civile ; c'est sur eux que 

doit retomber le sang versé. La misère d'un grand nombre 

d'insurgés a sans doute servi d'aliment à la révolte, mais s'il 

a été possible à d'indignes agitateurs d'exploiter des souffran-

ces malheureusement irop réelles, la cause déterminante de 

tous ces complots se rencontre dans de perfides théories, dans 

de perturbatrices et sauvages ambitions ! « 

Un témoin, placé à la tête d'une grande administration de 

chemin de fer, s'est exprimé devant nous de la manière sui-

vante : « La moyenne du salaire, dans nos ateliers, est de 

5 francs par jour : les mécaniciens reçoivent un traitement 

de 4,500 fr. par an, et cela n'a pas empêché qu'ils ne fus-

sent à pju près tous dans l'insurrection. » 

Une aulre preuve que l'émeute n'est pas instantanée, qu'el-

le ne cède pas au cri subit de la faim, c'est que son principe 

est organisé, qu'elle a ses règlemens, ses chefs, ses rendez-

vous; de nombreuses ramifications dans les déparlemens, des 

correspondances avec tous les élémens de désordre; qu'elle 

fonctionne avec une désolante assurance et une incroyable ré-

gularité. 

Avant le 23 juin, les moins clairvoyans et les moins habiles 

n'avaient aucun doute sur une explosion prochaine; outre les 

indices que nous avons déjà signalés, le 14 juin il avait été 

intercepté une lettre écrite à Blanqui, à Vincennes, dans la-

quelle on le prévenait qu'un complot allait éclater, qu'on au 

rail recours, au besoin, au meurtre, à l'incendie, et qu'il se-* 

rait rendu à la liberté. 

Le tumulte de la place publique, les rassemblemens succes-

cessifs et quotidiens de la porte Saint-Denis et de la porte St-

Martin, tout indiquait que l'émeute ne tarderait pas à jeter 

un nouveau défi à la société. 

Dans certaines réunions, dans des conciliabules dont le lieu 

et l'objet sont connus aujourd'hui, on ne craignait pas d'ex-

primer en termes fort énergiques des regrets pour le 15 mai, 

des espérances pour un attentat nouveau. 

Voici la déposition d'un témoin important : 

« J'étais dans mon café, à Saint-Cloud, j'entendis, des hom-

mes réunis dans une salle voisine ; l'un d'eux manifesta son 

mécontentement contre le Gouvernement, qui laissait les ré-

publicains sans places ; il parlait d'un homme qui aurait 

sauvé 18 à 20 millions au pays, et auquel on ne donnait rien. 

Quelqu'un s'écria : « Puisqu'ils avaient des poignards, des 

pistolets, il fallait s'en servir. » 

« La conver-ation a duré au moins une heure et demie, et, 

au moment où ces messieurs sortirent, on m'a désigné l'un 

d'eux comme étant Caussidière, ancien préfet de police, que 

j'avais déjà vu cinq à s#x fois avec M. Désirabode, gouverneur 

de Saint-Cloud ; en le voyant jjasser, faisant allusion à la con-

versation que j'avais entendue, j'ai dit tout haut : «Voilà de 

» fameux brigan is ! » 

« Monnier, secrétaire-général de la préfecture, Gratidménil 

et Baune faisaient partie de la réunion. » 

M. Désirabode, entendu devant nous, a nié ces propos. 

La police ne semblait rien soupçonner. A quoi servaient ces 

douze ou quinze cents agens? U est vrai qu'aucune vue d'en-

sembla n'était imprimée à ce vaste servie ;, et que des quatre 

polices qui avaient leur siège à la Commission exécutive, au 

m nistère de l'intérieur, à la préfecture, à l'Hôtel-de-Ville, 

pas une n'était bien informée, chacune contrariant l'action des 

trois autres. Aussi un témoin rapporte t-il que le ministre de 

l'intérieur, découragé par cette confusion, avait fini par dire 

à ses ag-nsde ne plus faire de rapports! (Le citoyen Recurt 

fait un geste négatif.) 
L'émeute avait des établissemens, des fabriques de poudre 

el de projectiles à elle, sans oue l'autorité le sût, ou, si elle 

le savait, sans qu'elle s'en inquiétât; des auxiliaires, un re-

crutement assuré en hommes et en armes lui étaient offerts 

en quelque sorte par le Gouvernement et par la police. Ainsi, 

des gardes républicains de la première formation, licenciés 

dans les premiers jours de juin comme hostiles à l'ordre, re-

cevaient encore leur paye le 20 de ce mois, et un grand nom-

bre d'entre eux a été vu aux barricades. Les bagnes et les re-

pris de justice en rupture de ban avaient aussi fourni leur 

contingent à l'insurrection. 
Par une coïncidence fatale, au moment même de l'insur-

rection, vingt caisses de mousquets, récemment arrivées de La 

Fère, se trouvent entreposées sur un des principaux théâtres 

de la lutte, à La Villette; les insurgés s^en emparent sans 

coup férir, leurs rangs se grossissent comme par miracle, ils 

défient trop longtemps les généreux efforts de la garde natio-

nale. 
Le 28 mai, M. Trouvé-Chauvel informait la Commission 

exécutive que le foyer de l'agitation était aux ateliers natio-

naux, et que l'esprit qui y dominait se répandait dans les 

clubs, notamment dans la société des Droits de l'Homme. 

Il transmettait les statuts de cette société et demandait que 

des mesures fussent prises contre ses membres les plus in-

fluens, contre tous les chefs de sections : la Commission exé -

cutive ne le voulut pas 
Il semble qu'on ne puisse plus s'arrêter sur cette pente. 

Nous sommes à la veille de la fatale catastrophe : les impru-

dences, les incertitudes redoublent, les ordres les plus urgens, 

ceux même qui viennent de plus haut ne s'exécutent pas. 

•Le jeudi, 22 juin, dans la matinée, un des membres de la 

Commission exécutive, M. Marie, apprend que trois à quatre 

cents ouvriers veulent lui parler. Il refuse, et déclare qu'il 

n'admettra que cinq délégués : ils sont introduits ; il recon-

naît Puzol, un des envahisseurs du 15 mai ; il refuse de l'en-

tendre, et s'adressant aux autres qui gardaient le silence: 

« Vous qui êtes de vrais ouvriers, parlez-moi donc? Avez-

V0US besoin de la permission de Puzol? Seriez-vous ses es-

claves ?» . . 
Les pourparlers commencent; les ouvriers se plaignent 

amèrement du décret qui ordonne leur dépari pour les dépar-

temens, el finissent par les discours les plus violens, par des 

menaces de mort... u- . 

L'ordre de faire arrêter ces cinq délégués immédiatement 

remis au préfet de police, ne peut s'exécuter : il était déjà 

trop tard. , ,, , , . ,~ 
Dans le même moment, cinquante délégués du 12" arron-

dissement étaient réunis au Jardin des Piaules. A dix heures 

du matin le ministre de l'intérieur reçoit, en personne 1 or-

dre de leur arrestation : cet ordre ne s'exécute pas davan-

tage Il n'est transmis que lc 23, à neuf heures du matin, à 

la préfecture de police. On remarque que la date est sur-

chargée ! 

lés recevaient une haute paie, et toute personne qui assistait 

1 club touchait 50 centimes par séance. Il ne s'agissait plus 

Le lendemain, ces hommes éiaicnt au milieu des barricades 

ét dirigeaient le mouvement !... 
C'est ainsi que du sein des ateliers nationaux, où les délé-

gués du Luxembourg avaient porté lo poison de hoirs théories, 
à travers tous ces circuils d'action, ces croisemens d'ordres, 

ce* complications accumulées dans la police do l'Etat, cest 

ainsi que l'on voit presque instantanément naître el grandir 

l'insurrection de juin. 
La comptabilité des ateliers nationaux présentait de graves 

désordres. Les signatures apposées sur les feuilles d'émargé 

ment sont souvent susjiectes. Ou trouve des signatures dissem-

blables pour un même nom. Il est notoire que des signatures 

s'obtenaient au prix de 25 centimes. 
On peut évaluer à un cinquième ou à un sixième le nombre 

de signatures qui paraissent fausses. Nous avons appelé sur 

ces faits l'attention de la justice. 
Les dôtournemensopére'S au moyen de suppositions de noms 

sur les feuilles ne semblent devoir être attribués qu'à des 

agens subalternes. 
Un chef d'arrondissement n'hésite pas à dire que « depuis 

le recensementdu 7 juin, les brigadiers n'ont pas cessé d'exci-

ler les ouvriers, » parce qu'en régularisant sous certains rap-

ports le service, ce recensement devait tarir la source des 

exactions qui se commettaient. 
Les délégués des ateliers nationaux avaient organisé un 

club et formaient une masse redoutable dans le sein de la-

quelle se retrouvait l 'influence de M. Louis Blanc. Ces délé 

gués 

au 
de simples professions ayant des intérêts opposés, de querelles 

d'ouvré rs à patrons. C'était le socialisme armé, c'est-à-dire 

uu danger permanent, non seulement pour nos finances, mais 

pour la société. Comment laisser empoisonner d'honnêtes ou-

vriers publiquement, quotidiennement par ce club? N'était-on 

pas suffisamment averti quand un ministre avait été l'objet de 

ses menaces et son prisonnier pendant plusieurs heures? 

Doit-on s'étonner que les départs d'ouvriers pour les dépar-

lemens n'aient pu s'accomplir. 

Les documens que nous avons analysés établissent que l'in-

surrection a trouvé dans les ateliers nationaux, non-seulement 

son armée, mais le trésor qui devait la soudoyer. Tous les 

soins que nous avons mis à saisir la trace des distributions 

faites aux barricades ne nous ont révélé d'autre source que 

les fonds des ateliers nationaux. 

M. Trélat : Je demande la parole. 

M. le rapporteur : Les brigadiers et les agens de paie des 

ateliers nationaux ont dû servir de caissiers a l'émeute. 

Rien ne manque donc pour la lutte : la violence des pas-

sions, le nombre des eombattans, les ressources en armes et 

en argent. Le 23 juin, l'insurrection, comme un torrent qui 

déborde, enveloppe tout à coup un tiers de Paris. 

Le colonel Allard, chargé de la conduite d'une colonne par 

le général Perrot; décrit de la manière suivante les mesures 

prises par les insurgés : « J'avais lcsiuvenir historique de la 

» guerre de Saragosse, analogue sous plus d'un rapport à 

» celle-ci. Des dispositions générales, toutes militaires, avaient 

» été combinées avec un art véritable pour la défense des fau-

» bourgs. Il fallait que ces dispositions eussent été préparées 

» de longue main. Le grand nombre des barricades el la façon 

» dont elles étaient faites ne pouvaient laisser aucune iucerti-

» tude sur ce point. » 
Quelques fragmens d'une affiche publiée aux dernières 

heures de l'insurrection, complètent le récit du témoin. 

« Nous voulons la République démocratique et sociale. 

Alerte ! citoyens, que pas un seul de vous ne manque à 

cet appel ! 
» Si une obstination aveugle vous trouvait indifférens de-

vant tant de sang répandu, nous mourrons tous sous les dé-

combres incendiés du faubourg Saint-Antoine! 

» Pensez à vos femmes, à vos enfans, vous viendrez à 

nous! » 
Ainsi, l'assassinat, le pillage, l'incendie, l'introduction de 

matières empoisonnées dans les cartouches préparées pour 

l'émeute, tout revêtait le caractère d'une guerre sauvage di-

gne des temps de la plus affreuse barbarie. 

Disons un mot des moyens employés par le pouvoir pourre 

pousser cette horrible agression. 
L'opinion publique était indignée des paiemens faits aux 

ateliers nationaux pendant l'insurrection même. 

Un honorable général s'écriait : « L'administration des ate-

liers nationaux est dans l'émeute. » 

Nous devons rétablir la vérité sur ce point. 

On avait pensé qu'il y aurait chance de jeter sur les bar-

ricades des milliers d'hommes de plus, si l'on privait de leur 

salaire les nombreux ouvriers qui avaient contracté la funeste 

habitude de s'en faire une condition de travail. 

Le président de l'Assemblée et le chef du Pouvoir exécutif 

partagèrent cette opinion : c'est sur leurs ordres que les paie-

ments ont continué. 
Une autre eireur plus importante, et qui pouvait avoir les 

plus graves conséquences, s'était accréditée dans la population 

et dans la garde nationale. On se plaignait partout, au début 

des hostilités de ne pas voir l'armée. 

Etait- elle absente ? L'effectif ne répondait-il pas aux gran-

des nécessités du moment? L'inquiétude s'emparait de tous 

les esprits ; les barricades s'élevaient de toutes parts sans ré-

sistance; était-011 trahi ? Que se passait-il? où étaient ceux 

qui devaient défendre la société violemment attaquée? On se 

perdait en conjectures et l'insurrection faisait des progrès 

notables. 
Cette situation s'explique par les combinaisons et les plans 

du général Cavaignac ; il avait concentré les troupes autour 

du siège du Gouvernement et de l 'Assemblée, et de là il les 

faisait rayonner par colonnes sur les principaux points du 

combat ; il ne voulait pas que les troupes, comme à d'autres 

époques, fussent disséminées par faibles détachemens et ex-

posées à d'humiliantes capitulations; il ne voulait pas que 

l'honneur de l'armée souffrît dans ces luttes nouvelles, et que 

des échecs pareils vinssent attrister son courage, ou que la 

démoralisation gagnât ses rangs; il voulait que les insurgés 

fussent frappés à mort partout où les défenseurs de l 'ordre se 

présenteraient devant eux, que l 'insurrection, à peine attein-

te, eût le sentiment profond de son infériorité et de son irré-

médiable défaite. 
Le succès a justifié les prévisions de l 'habile général. 

Nous nous sommes, d'ailleurs, assurés, par l'examen des 

états officiels, que plus de 25,000 hommes de troupes étaient 

casernés dans Paris ou les environs. 

Un autre général nous a dit : 

« Ce qui a fait durer la lutte, c'est que, le premier jour, on 

ne voulait pas employer les grands moyens comme dans 

une ville prise d'assaut; du moment où les circonstances per-

mirent et obligèrent mêmed'y recourir, tout fut visiblement 

décidé. » 
Après avoir rappelé le courage, le dévoùment, l'abnégation 

qui furent déployés dans ces sanglans combats par tous les 

corps organisés pour la défense de l 'Etat , nous devons, 

pour compléter notre tâche, nous arrêter un moment sur les 

hommes politiques que nous avons rencontrés dans celte par-

lie de nos investigations. 

Nous trouvons d'abord le nom d'un représentant dont l 'ac-

tion ne se serait pas produite d'une manière ostensible et di-

recte, mais dont l'influence sur les événemens de juin semble 

incontestable. 

M. Trélat, ancien ministre des travaux publics,,dépose : -

« Je ne sais rien particulièrement d'une visite de M. Louis 

Blanc aux n tel iers de Clichy quelques jours avant la prise 

d'armes du 23 juin. 

» Mais dans mes rapports avec les ouvriers, j'ai partout 

reconnu le langage de Louis Blanc, sa manière de s'exprimer, 

son accent, ses gestes mêmes, toutes ses inspirations enfin. 

J'ai surtout été frappé de ces rapprochemens dans une réu-

nion dVuvriers au chemin de fer du Nord. C'étaient ses pro-

pres expressions ; j'ai cru qu'il m'avait précédé de quelques 

inslans, tant l'impression de sa [)ersonnalité était vive. Louis 

Blanc était un ancien ami pour moi ; mais, depuis toutes ces 

choses, je n'ai plus le courage de lui parler. Je. le regarde 

comme, la cause des malheurs de mon pays. (Mouvement.) 

'» Je diiai un mot d'une affaire grave pour moi : je parle 

du départ d'Emile Thomas. Je lui dis où il devait aller. 

« Ah! cela ne serait pas arrivé, s'écria-t-il, si j'avais accepté 

les propositions de Louis B'auc; j'avais une armée de cent 

mille hommes; les choses auraient peuMtre tourné autre-

ment au 15 mai. » (Nouveau mouvement.) 

» En rapprochant les paroles d'Emile Thomas des change-

mens que j'avais remarqués dans les dispositions des ou-

vriers, j'aidù me convaincre que c'était Louis Blanc qui pe-

sait sur les ateliers nationaux, et que tout lc mal devait lu 

être attribué. » 
Un rapport d'un commissaire do police contient des ren-

seignemens dc nature à compléter les déclarations de M. Tré-

lat. Nous donnons ces renseignemens. 

« L'atelier des ouvriers tailleurs de Clichy est une appli-

cation des théories du Luxembourg. Cet atelier fut fondé par 

M. Louis Blanc le 28 mars, ct bientôt il réunit 1,500 ouvriers. 

On pourrait dire que l'association mérite le nom de î'rater-

nellc qu'elle se donna, car le coupeur le plus adroit n'eut que 

2 francs par jour, comme l'apiéceur lc plus inexpérimenté ët 

le plus indolent. 
» Les ouvriers admis dans cette association étaient animés 

du plus mauvais esprit; ils se nourrissaient des principes 

les plus démagogiques par la lecture des journaux les plus 

exagérés et les plus violens. Le 15 mai, presque tous se por-

tèrent sur l'Assemblée nationale avec l'intention de la dis-

soudre, ct pendant les journées de juin un grand nombre ne 

parurent pas à l'atelier. Plusieurs sont l'objet de poursuites 

devant les Conseils de guerre. » 

Il faut remarquer que M. Louis Blanc nous a déclaré qu'il 

avait, la veille du 23 juin... 

M. Louis Blanc : Je n'ai pas dit la veille. 

M. le rapporteur, continuant : ... Fait une visite à l'atelier 

de Clichy; il a affirmé que cet atelier était animé des meilleurs 

sentimens. Ou a vu comment cette déclaration était contredite 

par le rapport officiel que nous venons de citer. 

Au 23 juin, nous retrouvons aussi M. Caussidère. Vous vous 

rappelez, citoyens représentans, l'affiche qui demandait M. 

Caussidière comme président do la République. Cette affiche 

n'a précédé que de quelques jours la prise d'armes du 23 juin. 

Saisis de ce-premier fait, nous avons dû suivre M. Caussidière 

dans les phases diverses de la lutte ; nous laissons parler les 

témoins. 
Le maire de Paris: « Au faubourg Saint- Antoine et dans 

la Cité, c'est le nom de Caussidière que les insurgés invo-

quaient. » 
M. Edmond Adam : « Le nom de Caussidière élait prononcé 

partout. » 
Un gardien de Paris : « Dans las barricades on disait : 

« Caussidière ne vient pas; nous somm s perdus. « Un insur-

gé m'offrit d'aller porter de mes nouvelles à ma femme ; il 

lui dit: « Caussidière ne ne se montre plus et ne nous envoie 

pas d'agens; mais nous tiendrons jusqu'au bout... » 

La femme du précédent témoin : « Il est venu un insurgé 

pour me donner des nouvelles de mon mari ; il disait que ce 

qui l'inquiétait le plus, c'est que Caussidière avait quitté les 

insurgés, et qu'ils ne savaient plus que faire. Il aurait dû au 

moins leur envoyer des agens pour les avertir. 

» Dans ma pensée, l'insurgé se plaignait de ce que Caussi-

dière était venu aux barricades et les avait abandonnés au 

moment du danger. » 
M. Caussidière : Si j'y étais allé, je n'en serais pas revenu. 

M. le rapporteur : Un autre témoin confirme cette déposi-

tion. 
M. Grégoire : « J'allai à la place Maubert. Je m'y trouvai au 

milieu des insurgés, ils disaient : « Si Caussidière é'aitvenu, 

et qu'il nous eût dit de mettre bas les armes, nous lui aurions 

obéi. U y avait aussi des cris de : Vive Louis B'anc ! » 

M. Lacrosse : « Uu insurgé fut pris au faubourg Poisson-

nière; on lui demandait pourquoi il se battait, quel était son 

chef, il répondit : Mare Caussidière ! » 
M. Caffin : « Le 25 juin, ma maison ayant momentanément 

servi d'ambulance, je me trouvai entouré d'un grand nombre 

d'insurgés dans un moment où ils se pla'gnaient de n'avoir 

pas de munitions : Comment se fait-il que Caussidière nous 

laisse manquer de munitions, disaient-ils? 

« Quand les cartouches vinrent, ils dirent : Ah! Caussidière 

nous a envoyé de la poudre! » 

M. Bertrand, juge d'instruction, a donné connaissance à la 

Commission d'un fait, qui est d'ailleurs, pour ainsi dire, de 

notoriété, c'est que le nom de M. Caussidière a servi de mot 

de ralliement dans les quartiers occupés par les insurgés. La 

formule était tantôt : Caussidière et République , tantôt : Caen 

et Caussidière. 

Nous terminons par deux témoignages imporlans relatifs à 

M. Caussidière; ces témoignages émanent de deux hommes 

appartenant au service de la préfecture de police, et sur 

la moralité desquels les meilleurs renseignemens ont été 

fournis. • 
M. Rollet : « Je partis le 23 juin avec M. Bozon; il était dix 

heures du matin. J'ai vu des barricades s'élever sur plusieurs 

points. On voulut me forcer à y travailler; je m'excusai sur 

une blessure à la main. C'étaient des officiers de la garde na-

tionale qui présidaient à la construction des barricad s. 

» A la hauteur de l'église Saint-Paul, rue Saint-Antoine, je 

vis M. Caussidière. Il venait de traverser une barricade que 

les Montagnards, selon que j'ai pu en juger, étaient en train 

de faire. Je crus du moins les reconnaître à leurs figures si-

nistres et à leurs longues barbes. (Ou rit.) Les figures sinis-

tres sont celles des Montagnards, et non celle de M. Caussi-

dière, ne vous y trompez pas. Quelques-uns de ces hommes 

quittèrent la barricade et vinrent serrer la main de Caussi-

dière. Ils avaient l'air de se féliciter, mais je n'ai pas entendu 

ce qu'ils disaient. » 
M. Bozon : « Le 23 juin, je montai la garde, et comme on 

ne se rassemblait pas, j'allai voir la barricade du faubourg 

Saint-Antoine. De une heure à deux, à la hauteur de l'église 

Saint-Paul, je vis M. Caussidière; M. Rollet était avec moi. 

Nous repassâmes pour nous assurer que c'était bien lui. La 

barricade commençait et montait déjà à un mètre de hauteur. 

» Un des hommes de la barricade vint vers Caussidière, 

lui prit les mains et causa avec lui ; nous nous livrâmes à des 

conjectures en déplorant la participation de Cavissidière. » 

La Commission a voulu remonter à la source de ces deux 

dépositions; elle a demanda d'où venait le retard qu'on avait 

mis à les faire; elle a cherché si un motif d'intérêt quelcon-

que avait pu les dicter. Elle a appris que ces deux hommes 

ont é éd'abord retenus par un sentiment de crainte; qu'ils se 

sont adressés à un des ebefs de l'administration de la police, 

et que cédant à ses représentations et au sentiment de leur 

dev ir, ils avaient fait leur déposition. Rien ne permet, à 
notre avis, d'en mettre en doute la sincérité. 

M. Caussidière nie formellement s'être trouvé, le 23 juin, 

rue Saint-Antoine; il serait resté chez lui, barrière de l'Etoi-

le, toute la matinée; il aurait pris un cabriolet à midi trois 

quarts, et se serait rendu directement à l'Assemblée ; il aurait 

parlé à plusieurs de ses collègues dans la salle des Pas-Per-

dus, notamment à M. Bûchez, à qui il aurait adressé ces pa-

roles : 
« Ne ferait-on pas bien d'aller aux barricades? U faudrait 

être au moins douze pour faire déposer les armes aux in-

surgés. » 

M. Bûchez, que nous avons entendu, déclare que M. Caussi-

dière ne lui a pas parlé le 23 juin, et qu'il ne se souvient mê-

me pas de l'avoir vu ce jour-là. 

Depuis, M. Caussidière nous a remis le certificat dont voici 

la teneur : 

« Nous, citoyens, représentans, déclarons que, pendant les 

journées des 23, 24, 25 et 26 juin dernier, notre collègue 

Caussidière est resté constamment au milieu de nous, et qu'il 

a rempli, sans aucune interruption, ses fonctions à l'Assem-

blée nationale. 

» Lo 25 juillet 1848. 

» F. Lasteyrie, Th. Robert, ElzéarPin, Chevallon,' 

Valette (Moselle), Xavier Durrieu, Vignerte, 

David (d'Angers), E. Baune, F. Flocon, Lau-

rent (de l'Ardèche), Pelletier, Jules Leproux, 

P. Martin-Rey, F. Jeandeau, César Berthelon, 

F'réd. Farconnet, Lamennais, A. Fleury, L. 

Lausselat, Jame de Montry, Labrousse, Con-

sidérant, E. Menand, P. Jouin, Félix Pyat, 

Brives, Amédée Bruys, Deville, Th. Raynal, 

Dubarry, J.-P. Dupont (Bussac), Signard, Eug. 

Raspail, Jules Bastide, Bezanson. » 

» J'atteste également avoir vu le citoyen Caussidière à la 

Chambre dans les journées des 23 et 24 juin, aux inslans où. 

moi-même je m'y suis trouvé. 

» VAULABELI.E. » 

« Je siégeais à l'Assemblée dans le voisinage du citoyen 

Caussidière et j'ai le souvenir très présent de l'avoir vu plu-

sieurs fois dans la journée du vendredi 23 juin. 

» Ferdinand GAMBON. » 

« J 'affirme avoir vu très souvent à l'Assemblée le citoyen 

Caussidière dans les journées do juin, et notamment dans l'a-

près-midi du vendredi, où il m'a pioposé.cn présence do plui» 



%2 
GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 4 AOUT 1848 

de cinquante collègues, de me joindre à lui pour aller porter 
des paroles de conciliation sur les barricades. 

» ANTONY TIIOURET. » 

Résulte-t-il de ces certificats que M. Caussidière n'ait pas 

pu se trouver entre une el deux heures, rue Saint-Antoine? 

Il lierons appartient pas de résoudre cette question; mais 

l'un des représentans, signataires de ces certificats, a cru de-

voir nous expliquer comment il a donné sa signature. 

« M. Caussidière, s'airessaut à un de mes collègues el à 

moi, nous dit: «Vous rappelez-vous m 'avoir vu dans Pltes-

aemblée nationale pendant les journées de juin? on prétend 
que je suis allé dans une ville voisine. » 

» Nous répondîmes que nous l'avions, eu effet, aperçu dans 

l'Assemblée; mais qu'il ne nous était pas possible de préciser 

à quelle heure ni quel jour nous l'avions remarqué. C'est 

alors que SI. Caussidière nous pria de signer le cerlilical qn'il 
vous a reiTiis. • 

M. Ctiussidicre ■ Je proteste contre un mensonge odieux, je 
ne se.is pas sorti de chez moi avant une heure. 

M. le président: Vous aurez la parole à l'occasion da la 

discussion du rapport ; dans ce moment il ne s'agit que d'é-
couter le rapport. 

M. le rapporteur : Pour continuer à être impartialement 

exacts, nous devons ajouter que l'on trouve au compte-rendu 

de la séance du 23 juin, dans le Moniteur, une interruption 

attribuée à M. Caussidière. Les renseignemens que îiousavons 

recueillis constatent que cette interruption ne peut s'être pro-
duite, qu'après deux heures. 

Un document judiciaire établit que le 23 juin, dans la ma-

tinée, cinq individus compromis dans l'insurrection : Longe-

pied, Danse, Thil, Chabant et Delair, sont allés trouver M. 

Caussidière chez lui. Interrogé sur cette visite, M. Causskliè-

re nous a déclaré qu'il avait reçu ce jour-là douze à quinze 

personnes qui vinrent lui parler de projets d'agriculture et de 

colonisation en Algérie (on rit); mais qu'il n'avait été nulle-

ment question de politique entie ces yersonnes et lui, qu'on 

s'était borné à discuter les moyens d'organiser un comité 

dans lequel on s'occuperait des affaires commerciales de Pu 

ris; qu'il était extrêmement circonspect dans ses relations avec 

ce qu'il appelle la mauvaise queue de son parti. 

On fait observer à M. Caussidière que Longepied assigne 

un tout autre but à cette conférence. Il répon 1 par uu dé-

menti formel : a J'ai pu voir Longep'ed, j'ai pu parler de po-

litique généra'e, mais je ne me suis point mêlé à toutes ces 

tentatives qui affaiblissent et compromettent la Républi-
que... n 

Enfin, nous devons consigner un dernier fait, quoiqu'il soit 
postérieur aux événemeus de juin. 

Un marchand de vins, rue du Marché-aux-Poirées, nous a 

appris que, vers le 10 juillet, M. Caussi iière , qui pr mit 

souvent ses repas dans son établissement avant le 24 février, 

est venu chez lui avant trois heures du matin, aceornp «gué de 

deux hommes, dont l'un avait une jambe de bo s. Ce dernier 

sera t un ancien commandant des montagnards, et l'un des 

hommes les plus compromis dans l'insurreeti n de ju n ; il 

a été confronté avec le marchand de vin, qui, sans le lecon-

naîu-e positivement, a dit que l'homme venu avec M. C ussi 

diè;eét?it attaché à la préfecture, p< ndant que celui-ci était 
préfet de police. 

Le nom d'un troisième représentant nous est encore signalé 
par plusieurs témoins. 

Le 26, à neuf heures et demie du matin, M. Proudbon ar-

riva sur la place de la Bastille; il ne se mit ou rapport ni 

avec ses collègues, ni avec les généraux et officiers qui com-

mandaient sur ce point. Lui-même déclare qu'il n'en peut ci-
ter a-ucun. 

A onze heures M. Lacrosse, vice-président de l'Assemblée, 

et M. Dueoux, marchant à la suite des premières troupes qui 

ont franchi la barricade, le rencontrèrent dans la rue du Fau 

bourg-Saint-Antoine, et, le reconnaissant à ses insignes pour 

•un représentant, lui demandèrent son nom, et lui témoignè-

rent leur étonnement de le trouver sur le théâtre même de 
l'insurrection. 

HfM. Proudbon, interpellé par la Commission sur l'emploi de 

son temps de neuf heures et demie à onze heures, explique 

qu'il est entré dans une maison en face du canal Saint Mar-

tin et de la grande barricade du faubourg; que de l'escalier 

de cette maison il est demeuré en admiration devant l'horreur 

sublime de la canonnade. (Sensation.) Au moment où cette 

barricade fut enlevée, M serait entré dans le faubourg à la 

suite de la garde nationale, comme un grand nombre d'autres 
personnes. 

M. Proudhon a nié d'abord qu'il fût porteur de son insigne 

de représentant ; mais on lui fait remarquer qne, s'il faut 

l'en croire, il aurait engagé un collègue, rencontré par lui 

dans lo faubourg, à ôter le sien, et alors M. Proudhon dit 

qu'il a successivement porlé el tnlevé son insigne. 

Interrogé sur les m itifs de sa présence au faubourg Sainl-

Anloine dans uu pareil moment, il répond que l'insurr. ctiou 

était socialiste (mouvement), qu'il la blâme comme inoppor 

tune, et qu'il est venu pour ramener des hommes égarés, 

pour protéger un ami socialiste comme lui, et pour satisfaire 
sa curiosité. (Exclamai on-'.) 

lin représentant, M, Mauvais, nous a rapporté une conver-

sation qu'il avait eue avec M. Proudhon sur le< événemens de 
juin. 

M. Proudhon faisait l'éloge des insurgés, il les avait vus 

combattre avec un courage surhumain; s'ils s'étaient rendus, 

c'était par humanité; leur cause lui paraissait juste. 

M. Mauvais lui parla de la gardeliationale, de la conduite 

que lui-même avait tenue pendant la lutte. : « Vous avez bien 

fait, lui dit M. Proudbon, de sauver un chef de bataillon; tout 

le monde n'a pas le courage militaire. » 

Sans chercher à qualifier les faits que nous venons de ra-

conter, nous n'hésitons j>as à déclarer, qu'à nos yeux, il ne 

saurait y avoir d'explication honorable dan:, la conduite d'un 

représentant qui se rend sur le théâtre de la guerre civile, 

comme à un spec acle, et qui ne regarde pas comme un de-

voir de prêter aide et appui aux défenseurs de l'ordre ! 

M. Proudhon : Je m'inscris en faux contre le rapport. 

Voix nombreuses : A l'ordre! à l'ordre! 

M. le président : Citoyen Proudhon, si vous renouvelez vos 

interruptions, je serai obligé do vous rappeler à l'ordre ! 

M. Proudhon : M. Mauva s n'a pas dit vrai. 

M. le président : N'interrompez pis; vous aurez la parole 

pins lard, quand on discutera, tyans ce moment-ci, vous de-

vez vous taire. 

M. te rapporteur : Tels furent, citoyens représentans, les 

événements de juin. Vous connaissez leurs causes, les hommes 

qui les ont préparés, Us moyens qu'ils ont employé-, toutes 

les circonstances qui ont favorisé leurs couj ables projets ! 

Là nous devons nous arrêter, car nous avons atteint, pour 

cette première partie de nos investigations, la limite extrême 
du pouvoir qui nous avait été confié. 

§ 5. Ramifications dans let déparlemens. 

D'autres travaux seront l'objet d'un second rapport. Les as-

sociations qui ont leur siège dans Paris, les complols qui se 

trament dans la capitale, ont des ramifications reconnues 

dans les déparlemens. L'attentat du là' mai, l'insurrection du 

23 juin, s 'étendaient sur toute la France. 11 y a d'autres révé-

lations à obtenir, d'autres vérités àconnaitre. 

Des informaiions sont, commencées sur un grand nombre de 

points, des commissions rog-ito res ont été envoyées, des cir-

culaires ont elé adressées aux préfets et aux procureurs gé-

néraux; partout nous avons appelé la lumière. Toutes les ré-

ponses ne nous sont pas encore arrivées; nous les attendrons 

pour vous adresser de nouvelles communications. 

Avant de nous séparer de ce tableau si douloureux de nos 

dissensions civiles, qu'il nous soil permis de nous r poser 

sur une espérance que le sang d'un glorieux martyr a sanc-
tifiée. 

Oh! oui, que le voua de ce glorieux mai- y-, tombé victime 

du plus pur, du pins Miblime divcuemenl pour l'humanité, 

soit exaucé, que cot e horrible catastrophe de juin soit pour 

tou e la France le >. ignal d'en retour à l'humanité, à 'a raison, 
au respect, de l'ordre 

N'est-ce donc pas assez pour un grand peuple de sentir 

qu'il est maître de ses destinées; que chaque ci oyen prend 

une part éga'e, par soa libie suffrage, au gotnernement de 

son pays ; et ceux-là qui substituent au droit la va lence ne 

comprendront-ils pas enfin que, loin de combattre pour la 

souveraineté populaire, is s'arment contre elle; 1 in de se 

dévouer pour la Répub ique, ils l'outraient et la perdent ! 

Qu'ils sachent enfiu que. lorsqu'ils croient combattre pour 

une idée, pour un droit, ils n'obéissent, comme d'aveugles 

in Irumens, qu'aux mauvaises passions, aux ambition* dé-

çues qui les dirigent et les exploitent; qu'à côté, au milieu 

d'eux, se g issent ces misé ables, rebut de la sociéé, qui, déjà 

flétris par les stigmates de la justice, ont déclaré une guerre 

implacable à cette socié é qui les repousse avec une juste 
hor eur ! 

Si fanatisé qu'il puisse être, si exallées que soient, ses bai 

nés, quel est l'ouvrier qui ne regarderait pasi comme le der-

nier malheur, la plus cruelle honte d'avoir sur sa blouse une 

tache du sang du brave général Bréa ou du saint archevêque 

de Paris, tombés sous les coups de lâches assassins? 

§ VI. Résumé. 

Jetons, en terminant, un regard rapide sur le vaste espace 

nue nous avons , arcouru, et rappelons les liens qu, rattachent 

enu-e ënx les divers événemens:sur lesquels nous avons fixe 
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nouSi remarqué des différences dans les causes im-

médiatis comme dans la portée de la sédition de mai ct des 

catastrophés de juin ; il est certain pourtant que ces deux al-
iénais ne sont que les actes divers d'un complot per.-ever .tn 

dont la pensée s'est manifestée pour la première lois avec éclat 

dans la journée du 17 mars. 

La pëtisêe des factieux est toujours la même : Défiance en-

vers le pays, haine de l'Assemblée nationale, pensée sacri lège, 

attentatoire au principe même de la souverainé du peuple. 

La formule seule de la pensée diffère, et devient toujours 

plus menaçante. 

Au 17 mars, la manifestation populaire; 

Au 10 avril, le complot; 

Au l'i mai, l'attentai; 
Au 23 juin, la guerre civile. 

I e Ge-uyeruementj que la confiance de l'Assemblée a investi 

du soin de veiller sur l'avenir de la République, est ne au 

milieu delà lutte sanglante engagée entre l'ordre ct 1 anar-

La' victoire que no* g rdes nationales et l'armée ont scellée 

de leur sari- généreux, a raffermi les bases de la société, 

assuré à l'autorité sa force morale, et rendu au pouvoir sa li-

berté d'action. Le Gouvernement a trouvé dans cette position 
de nouvelles forces ; il a aussi la c nscieiiee qu'il en nsultait 

poui lui de nouveaux devoirs. Il a prouvé qu'il saurait les 

remplir. Ce sera sa gloire de préserver la République de tou-

te agression nouve le et de permettre à notre belle patrie 

d'accomplir ses grandes destinées, 

GHROJVICIUE 

PARIS, 3 AOUT. 

Une nouvelle aussi douloareuse qu'inaltei.due a clé ap-

portée aujourd'hui au Palais. M. le premier président Se-

guier, qui, il y a deux jours encore, présidait la 1" cham-

bre de h Cour, est mort subitement ce matin. 

M. le président Moroau, qui a reçu cette nouvelle pen-

dant l'audience de la 3
e
 chambre, a i terrompu los plai-

doiries et a dit : 

» Je viens d'apprendre la mort du magistrat ennnent 

qui nous présidait. Cette mort nous inspire les plus vifs 

regrets, et nous sommes sûrs que le Barreau s'associera 

à la douleur de la Cour. » 

Les audiences des diverses clnmbres de la Cour oi t 

été presque irpmé liatem nt le\ées. 

—• 11 a été procélé aujourd'hui à l'élection des mem-

bres du Conseil de l'Ordre des avocats. 

Ont été nommés : MM. Paillet, 302 suffrages; Beth-

mont, 279; Duvergier, 271 ; Baroche, 260; Chaix-d'Est 

Ange, 237 ; Lacan, 231; Caubet t, 227 ; lierryer, 211 

BillatiH, 211 ;Cau lry, 204 ; Liouville, 197 ; Ca'guet, 183; 

Plocque, 173 ; Desboudets, 171; Thureau, 160; Del m 

gle, 157 ; Alex. Fontaine, 153; Chopin, 130; Rivolet, 125; 

Hozet, 122. 

— M. O'Reilly, nommé par arrêté de M. le général 

Cavaignac et sur la présentation de M. Ducoux, secré-

taire-général de la Préfecture de police, aux lieu ct place 

de M. Monnier, a pris possession ce matin de ses 

fonctions. 

— Le Tribunal a prononcé son jugemenl dans l'affaire 

de M. Désirabode, dentiste, contre l'administration de 

l'ancienne Ivste civile. Le Tribunal a cond-smué l'adminis-

tration de la Liste civile à payer à M. Désirabode la som-

me de r3,0u0 fr. pour honoraires, plus les intérêts et les 

dépens. 

— Près de quatre cents dossiers ont été soumis, dans 

les séances d'hier et d'aujourd'hui, aux huit Commissions 

militaires. Les inculpés sur le sort desquels il a été sta 

tué ont été arrêtés penlant l'insurrection, soit da- s le 

faubourg du Temple, soit dans le faubourg St-Antoine 

L'affaire la plus grave est relative aux barricades de ' 

barrière du Combat, el de celle dite de 1 

Mais on ne trouve parmi les accusés atie
t
,n ^^Ud • 

cependant plusieurs olliciers et sous-oflj^" ttoS 

nationalo font partie de ces deux bandes
 e

 "WÏi 

Comme à L'ordinaire, le nombre deé 'im» 

excède celui des individus qui doivent être t 

jugés par les Conseils de guerre. La premiî!! 

comprend neuf cents personnes relaxées- i ^éi 

celle des transportés, s 'élève à sept cent U s%7 
dans la troisième, se trouvent quutre-viner^nle ■

 1 

dus livrés à la justice militaire comme „i,„e '* itiri'." 

; e u 

reÈ!P« 

chefs 
gateurs de l'insurrection, ou comme avant r i°u 

fourni des munitions de guerre. ' abi 

— Le 19 juin, MM. Cuibottrt et Gaston 

Ni, M. 

i 

l'école de pharmacie, accompagnés d 'ûiV 'com
01

-*
8
*^ 

police, saisissaient dans la boutique d'un si ."^'fe/ 

rue de Bezons, une bouteille renfermant un lj
Ur

 ?
err

ûijj 

qué comme étant de l'eau-de-vie camphrée ' et^'^ Nt! 

tait, en réalité, que de l'eau chargée d'une petit ̂  A 
de camphre ; ils en ont opéré la saisie. ItanijJ 

Le sieur Perroux a déclaré qu'il tenait cette k 

d'un sieur Choron, parfumeur, rue Traversiez fc
 0 

u uu BICUI i/imiuu, |rauiamuui, mu i raversière-jï • ■ 

toino, 20, chez lequel il s'approvisionne hahii n
 l

" -

il a affirmé, d'une autre part, que la bouteille
 n

> ^eoT 
été débouchée, fait qui a été constaté.

 1 aVi,
H|,

Sl 
Les sieurs Perroux et Choron étaient traduit 

d'hui, à raison dc ces faits, devant le Tribunal >
 a

^
011

'-
nel, pour infraction à l'article 25 de la loi du

 2
.

Orre
ctioo. 

an XI et à l'article 423 du Code pénal. 

Le sieur Perroux a répété à l'audience ce n "1 

déclaré le jour de la saisie, à savoir que la bout" '1
 AVA

» 

jet de la prévention, 11 'avuil pas été décacheté» '
oi

>-

par conséquent, il n'en a. ait | as vendu; il
 a 

SleUr 

dire qu'il a. ait acheté cette bouteille du 
pharmacien. 

Le sieur Choron a fait défaut. 

Sur les conclusions du ministère public ]
e
 *4 

prenant en considération la bonne foi de l'épicié H 
fait constant qu'il n'avait été vendu aucune partie

le 

quide, a condamné Perroux seulement à 1 0 fra 

mende, et le pharmacien Choron a trois mois dr»
 nCS

 ̂  
50 francs d'amet de.

 1 

DÉPARTEMENS. 

S EINE -INFÉRIEURE (Roue i), 3 août. — La Cour H' 

sises a consacré cette audience aux interrogatoir 1" 
Coquereau, de la fille Carpentier, de la tille Bourt" 

d'Anceaume dit Grand-Pierre, de Michel Durand del 

et de la femme Aublé. (Voir la Gazette des Tribùnaurt 

3 août.) L'audience a été continuée à demain pum r, 
dition des témoins. (L'abondance des matières nous onf' 

ge à renvoyer à notre prochain numéro le compte-rena 
de cette affaire.)

 01 

ÉTRANGER. 

IRLANDE. — L'insurrection ne fait aucun progrès a 

Irlande. M. Smith O'Brien est vivement poursuivi par U 
troupes de la reine.

 1 

Quoique cerné par 6,000 hommes, dit le Daily.^ 

du 2 août, O'Brien ne sera pas facile à atteindre : il g 

au milieu des mines de Killenauk. La cavalerie ne peu 

pas agir sur ce point, et l'infanterie elle-même, à moins 

d'être guidée par des gens connaissant bien les localités 
y parvenir que par petits détachemens. 

Le lord-lieutenant a publié une proclamation par t 

quelle il menace de la peine de haute trahison toute per-

sonne qui donnerait asile aux chefs de la révolte ou qui 
favoriserait leur invasion. 

Une lettre de Carrick-on-Suir annonce que Mesgher 

était dans cet'e ville mardi et mercredi, affublé d'un dé-

guisement complet de garçon de ferme. La police a fait 

une visite domiciliaire à Kahermoyle-House, résidence di 

M. O'Brien, pour y découvrir M. O'Gornon junior, h 
. police ne l'a manqué que d'une demi-heure. 

W*:'Site§» IsiîssioMii -res. 

AtrSïgNCE BES CRIÉES. 

P- TERRMH À HONTMàRTRE 
Etude de M« LK VILLA IX , avoue à Paris, boolenu-d St-

Denis, 2S. — Vente en l'audience des criées du Tribunal 

civd de la Seine, le 12 août 1848, une heure de relevée, 

D'un Terrain, nature de jardin non cultivé, sis à Mont-

martre, boulevard Pigale, au fond de l'impasse de Cons-

tantine, passage de i'Èlysée-des-Beaux-Arts, d'une super-

ficie de 828 mètres 82 centimètres. 

Mise à prix : 12,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° Audit H" Levillain, avoué poursuivant la vente; 

^ 2° A M" Gallard, avoué présent à la vente, demesrant 

a Paris, rue du Faubourg-Poissonnière, 3 bis. 

3» A M* Jooss, avoué, rae du Bouloi, i. (822G) 

/- TERRAIN ET MAISON £t 
HUET, avoué h Paris, rue de I.ouvois, 2. — Adjudiea-

OReÂUSATÎÔN DU CRÉDIT, 

lion, le samedi 26 août 1848, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de première instance de la Seine, séant au 

Palais-de Justice à Paris, local èt issue de la première 

chambre, une heure de relevée, 

lie deux parties de Terrain et Maison, situés à Paris, 

rue de Charenton, 145 et 147. 

La totalité de la propriété eét d'une contenance de 
3,458 mètres environ, 

Pievcnu brut : 950 fr. 

Mise à prix réduile : 8,000 fr. 

S'adresser pont les rcnseifçnemens : 

1" A M
c
 Huet, avoué à Paris, rue de Louvois, 2; 

2° A M" Ernest Moreau, avoué, place des Vosges, 21 ; 

3° A M e Lecouitc, notaire, rue Saint-Antoine, 200 ; 

4° A M° Trébuche!, administrateur, place des Vosges, 

16. (8220) 

Pa™ HOPITAL DE B0I-SEG0B1S 
Etude de M" LA VAUX, avoué, rue Neuve-St-Ausustin, 

24. — Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, le samedi 19 août 1848, une heure de re-
levée, 

1° D'une grande Propriété d'un seul tenant, sise 

Paris, rue de Charonne, 95 et 97, rue de la Roquette, 92 

et 92 bis, et rue Richard Lenoir, d'une superficie totale 

de 37,110 mètres 50 centimètres, et divisée en 25 lois. 

Cette propriété se compose de l'Hôpital de Bon-Se-

cours, de l'ancien Hotcl Hichard-Leii ;ii-, de maisons et 

constructions, el de terrains propres à bâtir. 

Des rues projetées la mettront en communication di-

recte et en proximité avec les débarcadères des chemins 

de fer de Lyon, de Strasbourg et de Paris à iNogent. 

2° Et de l'usufruit d'une Maison sise à Pai is, rue de 

Hanovre, 19. 

Mises à prix totales : 727,100 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M° Lavaux, avoué poursuivant ; 2° à m' Boudin; 

3° à M
e
 Migeon, tous deux avoués présens à la vente; 4° 

et à M. Detape, administrateur judiciaire des biens, rue 

Chabannais, 6. [8238) 

4 MAISONS A GÎIÏILLY 
Etude de M" LES1EUR, avoué à Paris, rue d'Anlin, 19. 

— Vente en l'audience, des criées du Tribunal civil de la 

Seine, séant au Palais-de-Justice à Paris, lc 19 août 1848, 

deux heures de relevée, en quatre lots qui pourront être 
réunis, 

De 1° Une Maison et dépendances, sises à Gentilly, rue 

Mazagran, 3 ; 

2" Une Maison sise à Gentilly, susdite rue Mazagran, 

non encore nu»érolée, mais devant porter le n° 5 ; 

3° Une Maison sise à Genlihy, rue Mazagran, à l'angle 

de la rue de l'Industrie, et non encore numérotée; 

4° Une petite Maison sise également à Gentiily, rue 

de l'Industrie, non encore numérotée. 

Mises à prix . 

Premier lot, 3,000 fr.; deuxième lot, 2,000 fr. ; troi-

sième lot, 3,(100 fr.; quatrième lot, 1,200 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A Me Lesieur, avoué poursuivant, rue d'Anlin, 19 ; 

2° A M" Corpel, avocé, rue Neuvc-St-Augustin, 41 ; 

3° A M
e
 Batrel, huissier, à Villejui?. (8234) 

Paris 

5 1AIS0HS Etude dc M« UEVAtST , 

avoué , rue St-Germain-

l'Auxerrois, 86. — Vente sur lieitation entre majeurs et 

mineurs, en l'audience des criées du Tribunal civil de 

première instance de la Seine, au Palais-te-Justice à Pa-

ris, local et i-sue de l'audience de la première chambre de 

ce Tribunal, deux heures de relevée, 

En cinq lots qui ne pourront être réunis, 

1" Une Maison sise à Paris, rue St-Jacques-la-Bouche-

rie, 3 bis, et rue Planche-Mibray, 15. — Mise à prix: 
30,000 fr. 

2» Une Maison sise à Vaugirard, rue de Sèvres, 106. — 

Mise à prix : 34,500 fr. 

3° Une Maison sise à Vaugirard, Grande-Rut, 8à,-

Mise à prix : ^6,000 fr. 

4° Une Maison sise à Vaugirard, passage de6 Favorites, 

2 et 2 bis. — Mise à prix : 12,000 fr. 

5° Une Maison siée commune de Gentilly, rue de k 

Glacière, 60 (Seine). — Mise à prix : 9,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° AM" Devant, a»oué poursuivant, dépositaire il 
cahier des charges ; 

2" A M* Postansque, notaire à Vaugirard, Grande-

Rue, 91. (8235) 

VfrÇ'tf
1 1 TATBffl TAFFETAS LE PERDRIEL, epU" 

YbdlLAlUlnba pastiques, compresses, ser-

re-bras, taffetas rafraîchissant pour encadrer l» 

plaie, etc. Faubourg Montmartre, 78, et dans W 

pharmacies. (Il y a des contrefaçons.) 

1 T AiîTrïJ
 d

« «uite. GRAND APPARTEKfilj 
Â LUULn de sept pièces, orné de glaces,

1 

l'entresol, pouvant servir au besoin de map 1
1 

rue Coquillère, 33, et rue du Bouloi, 23. 
 . ,,..,..,.,

1
rur-.'..11 

Changement Ue domicile. 

La Société générale de l'UNlTÉ vient de transférer le siège de son Administration et de 

ses bureaux rue de la Michodièie, n' 8. 

Fondée en 1841, elle a organisé depuis, dans les déparlemens, 60 Étabiissemens de crédit 

qu'elle surveille et qu'elle assure contre les chances de pertes. Tous ont résisté à la crise 

financière actuelle. La Société générale I'U NITÉ continue, clans les principaux arrondissernens 

de la France, l'organisation de ses Comptoirs. Elle accueille en conséquence les demandes 

qui lui sont transmises dans ce but. 

S'adresser, franco, à MM. E. BOUBDON-D'ESCALLES et C, Directeurs-Gérans de Udtle 

Société, rue de la Michodière, n° 8. (1061) 

Dents & Dentiers Fattet 
Solidement fixés dans la bouche sans In secours de crochets ni de ligatures, qui détruisent toujours les bonnes Ijftjj 

prononciation et la mastication sont GAUANTIES , quel que soit le nombre des dcots artificielles. (BEAUTÉ, ODHÉE et Uni» 

EMBAUMEMENT, GUÉRIS ON et MASTICATION IMMÉDIATE DES DENTS MAI*"
1

'' 

La quatrième édition de la PROTHÈSE DENTAIRE (A1w.11 SUR LES DANGERS DES DENTS A CROCHET», PIVOTS, •»)>,». 

Troisième édition du GUIDP. DU FUMEUR i-mm I.'EISTRETIEN DE LA BOUCHE ET LA CONSERVATION DES DENTS . - f
r
" ' 

En vente chez tous les Libraires, et au Cabinet de l'Auteur, 363, rue St-Honoré. 

JLm publication létale «te» Aertte» die Société «Mit oltlticatwlre , pour l'année 1849, dan* les P«tlte*-A01cb<9« , la Gasetta de* Trlnnnauz et le Droit. 

SOCIÉTÉS. 

Cabinet de M, DUTUEIIl, ancien prin-

cipal clerc de notaire, rue Ste-Anue, 
51 bis. 

Suivant acte sous signatures privées, 

fait double à Paris, le 24 juillet 1848, 
enregistré; 

1° il. Gabriel-Nicolas SCHOEXBERG 
itné, mécanicien, demeurant à Paris, 

rue du Faubourg-Saint-Martin, n. 274, 
d'une pari; 

Et 2» M. Joseph-Victor SCHOEN-
BEKG jeune, mécanicien, demeurant à 
Paris, rus du Faubourg St-Marlin, 27 1, 
d'autre pai'L; 

Ont formé entre eux une société en 

noms collectifs , pour l'exploitation 
d'un fonds de commerce de mécani-
cien, situé à Paris, rue du Faub.-St-

Martln, 271, et pour l'entreprise de 
tous les travaux relatifs à celle exploi-
tation. 

La raison sociale est SCWOEKBBtlG 
frères. 

MM. Scbœnborg frères soutlous deux 

§
érans, avec loi pouvoirs les plus élen 
us, et ont 100s deux la signature so-

ciule 

MM. SuhuMiberg alnéeljeuno ontap-
porlé a la société leur industrie, lours 

capacités, leurs soins et leur temps. 
M. Schœnberg jeune a de plus appor-

té : 
Son droit au bail des lieux d'exploi-

tation, ses loyers payés d'avance, son 

droit à la location d'une partie du ma-
tériel, son fonds de commerce de mé-
canicien, avec les pratiques, clicntelle, 
traités, marchés et commandes y atta-

chés, et ses matériel, oulils el mar-
chandises, le tout évalué à la somme 
de 26 too fr 

La durée de la société est fixée à dix 

ans, qui ont commencé le 24 juillet 

1848 et qui expireront le 24 juillet 1858. 
Le siège de la société est fixé à Paris, 

rue du l'aub.-St Martin, 274. 
Pour extrait. 

DUTIXKIH. (94S4) 

ÎRIB11AL DE COMMEBCg. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

iugemens du Tribunal de commerce 

de Varia, du 2 AOIIT 1848, qui dé-

chirait la faillite ouverte et en fixviti 

provisoirement l'ouverture uudil jour 1 

Du sieur CUSSAC (Jean), md de pa-
raptuios, faub. Sl-ltonoré, n, nomme 

M. Talamon juge-commissaire, cl M. 
Tiphague, faub Montmartre, 61, syn-

dic provisoire IX» 8JS3 du gr ]; 

Du sieur SAUAZIJi (François), bou-

langer, rue St Denis, 127, nomme U. 

Davillier jug.,-conimis»aire, et M. I.e-
françois, rue Louvois, 8, syndic pro-

visoire IN" 8384 du gr.]; 

Du sieur GÉNOT (Alexandre), md 
d'ustensiles de ménage, rue du Petit-
Carreau, 25, nomme M. Cheuvreux 
juge-commissaire, et M. Colombel, rue 

Cajtellane, 12, syndic provisoire [N° 
8S85 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont im'ilès à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur 1ÎÉC11ET (Claude), fab. de 

tissus de cachemires, rue des Petits-

Hôtels, 15, lo loaoûl à 10 heures lrJ 
[N° 8371 du gr.|; 

Pour Osièstef à l assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consiilti r
t
tant -;ur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets OU 

endossemens de ces faillites n'étant pas 
connus, soul priés de reiuettrcau greffe 

leurs adresses, afin d'être convoqués 
pour les assemblées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Des sieurs LECLER Q ot AUDOUSSET, 
nég. en nouveautés, rue de la Répu-
blique, 122, le u aoûl à 11 heures [N-

8314 du gr. |; 

Du «ieur DELATTIUî (Alexandre-

François), tailleur, rue Ste-Anne, 49 

bis, le 8 août à 10 heures 112[N»8312 
du gr.]; 

Du sieur MICHEL (Louis-Cyprien-

Tranquille), md de bois, à Vaugirard, 
Ie9ao0tà 12 heures 1|2 [N» 8075 du 
gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire , aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les ci ean -

ciers convoqués pour les vérification 
el affirmation de leurs' créances remet-
tent préalablement leurs titres à MM. 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Du siaur MANFRF, François), plâ-
trier, à Bellevilic, le 8 aoûl à 10 heu-
res i\1[ti» 7861 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l'étal de lafaillitc et délibérer sur la 

formation du concordat, ou, s'il y a 

lieu, s'entendre, déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de 4i 
gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOT ». Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

HMI&SI A HUITAINE. 

Du ilour LEROY (Nicolas), fab. de 

calottes de linon, rue du Polit-Lion-St-
Sauveur, 1 4, le 9 août à 12 heures 112 
[N» 6707 du gr.]; 

Des sieurs CLAYETTE frères (Fran-
çois et Anioinc), passementiers, rue 
du ponceau, 19, le 9 août à 12 heures 
l|2 [N° SI 54 du gr.]; 

Pour reprendre la délibération ou-

verte sur le concordat proposé par le 

failli, V admettre s'il y a lieu, ou pas-

ser à la formation de l'union, et, dans 

ce cas, donner leur ai 'is sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syn-
dics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont im'ilès is produire, dans le délai 

de vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

lilrrs de créances, aicompagnis d'un 

bordereau sur papier timbre, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. Its créan-
ciers • 

Du lieu,! HAYliM AliRAHAM, nég. en 

draps, rue des Lavandiêres-Ste-Op-
ponune, 22, entre les mains de M. 

Henrlon.net, rue Cadet, n, syndic de 
la faillite |N« 8;42 du gr.J; 

Du sieur POTOT (Richard-Pierre), 
éditeur d cliquelles, rue Uambiileau 
23, entre les mains de M. Maillet, rue 
des Jeûneurs, 10, syndic de la faille . 
[N» 8310 du gr.J; 

Pour, tn conformité de l'article 4g3 

de la loi du 28 mai i838, être procédé 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après ï 'expira-

tion de ce délai. 

REDDITION DR COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'uniou 
de la faillite du sieuriBliUNET (Honoré), 

laveurdelaines ,àsi -l e is, sont invités 
a se reinire, le u août à uh. 1 yi, palais du 

Tribunal do commerce, salle de* as-
semblées deafailliles, pour, eonloi mé-

menta l'article 537 de la loi de 28 mai 
1838, entendre le compte définitif qui 

sera rendu parles syndics, le débattre, 
lc clore et l'arrêter; leur donner dé-

charge de leurs fonclious et donner 
leur avii sur l'eicusabilité du failli IN» 
690 5 du gr.]. 

Enregistré a Paria, le 

Ru#u un franc di \ centime* , 
Aoftt 1848 , F. 

ISSKltm.fcES DU 4 AOUT 1818. 

NEIIT HEURES : Hardy, limonadier 

synd. — ctialamel al'no, teinturier,' 
élût — Cbaillou el femme, md d'ss-
lampes, id. — Iloulet-Pernelle, tlb 

de bretelles, id.— Sueur, tcinluriir 

conc. — Dutrou, tailleur, Id. — La-

rlef, peintre en baiimcns, id. — Lar-
mirial, anc. md de dentelles, redd 
dn comptes. 

ONIIE HEURES t Fcrron, banquier, clôt 

mm l|2 : BuuiM, md de nouveauté! 
synd. — Moreau, passementier, id! 
- Lambert, md de neuveautés ici, 

— Rorniann, boulanger, vérif. — 

David, linger, clôt. — Bouitl, fab. de 
pa<se-partout, id. — Pasquet, md de 

cheveux, couc. — Grangoir, serru-
rier, redd dc comptes, 

riuus Binais i Clément et sœur, mds 
de lingeries, synd. — Malagne, mar-

brier, id. — Delfosso, bottier, vérif. 

— Ilamclin, anc. boulanger, esne— 
Roquet, nég., id. 

Népstrntloias. 

Du 22 juillet 1848 ■ Séparation de biens 

entre Jeanne-Léonie-Martin DE BO-

N'A Bit Y et Sulplee-GulllauMe-Caa-
valier GAVARM, à Auteuil, route de 
Versailles, 19. — Pelard, avoué. 

Du 26 Juillet 1811: séparation de biens 
entre Vicloire-lléloïse CERCEUII. el 

Félix-Laurent HUGOT, à Paris, rue 

de Yen .Mme, 2. — F. Tissler, avoué. 

Du 29 juillet 1818 : Séparation de biens 
entre Marie-Adelaïue-F.rmance JA-

iMETel Hllalre Auguste MARLIN, à 

Paris, Tue Richelieu, 46. — F. Tis-
sicr, avoué. 

Du 29 juillet 1841 : Séparation do biens 
entre Maric-Eli'a FRI.SSIGNAUD et 

François -Théophile BOUCHER, a Pa-
ns, nie du Port Royal, 16. — Julea 
Cullerier, avoué. 

Décès et lnbni»
a

"
# 

DU ITaOÛt 1848. 
ans, rue Richepauie^,10

 iir
e,^ 

Dutillet, rue du Fg-l'oi«»
nn

hi S
t-£ 

— M. Lacroix, 83 «s, ^
 rU

ePi 

noré,26. - M. Raroy, « "° Vue»\ 

pillon, *.-«-E«
Mer

'^„î"ja^S Lit, n- -Mine M»".»'.
j

 2

J01
 tj 

Turgol,3. -MmeJo»»».^
 M

, C 
des Vieux Auguslins, »«•

 u0
,ot, 

bon, 4i an., passage du M ^ 
- M. Paulin, 45 ans, r « 
de Pantin, 4. -M. Vallu,, »J

 r
„

e
de 

Louis. -M. R0genit,55» 
Fidélité, ». - M. Métivier.

 Tute 
Sallo-au-comle, !»■ - BO» , 

le Pantin, 4. -M - ".„,, m" " ., 

Louis.- M. nogen.t, 55J
D
'
4
i »«'; r i 

fidélité, ». - M. Métivier.
 îute 

Salle-au-Comle, U- -__"„, BO» , 

ans. rue Phélippeau, 9. -™ „. J>»', 
6J ans, rue des F.coulTe , »• , » 
«5 ans rue de Lliarenion. „

 t
 . 

BaiiTal,6» ans.rue de» »°
u

vi
eill«T- 1 

Bauval, 61 ans, 1 »• "r
rue

 Vie'""
 (

i( 
M. Duponchel, 85 ans, [

U
J
 it

aiJ , 

Temple,i42.-M.B08g«^M/V 
Neuve-Noire-Dame, 2 b* j( 0 , 

rens,2«a.™,al'HolM-
D

'
,
'

1

u

9
. , *» 

lise, ii ans, rue Plu»" .
 érr

„, . *
 (! 

Dubreuil, 50 ans, rue J«
 e

s
%

0
l»n»îï 

M.Cicot, 1» ans, rf - à I >.J 11 
U6. -M. Grandveau. « '

 rU
e 

rlié.-M. Lefèvre,7J <»% . 1% 
(.rande-Chaumière io- jiv „ 

vier, 80 ans, rut _ M. V" 
Jacob, rue du BaUoir, !»• ^ 

me, an 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHUR1NS , 18, 
Pour légalisation du la signature A. 

la Matra du i" arrondia»»»»1" ' 


